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ANANOËLLE, 
VERNISSAGE RÉUSSIE 
Monsieur André ROMAN, Maire de Sisteron avait délégué Monsieur Rolland, 

Conseiller Municipal pour le représenter à cette manifestation de qualité. Monsieur 
Magen, Conseiller Municipal était joint aux officiels et c'est avec beaucoup de gentil-
lesse qu'Ananoëlle a reçu ses invités en compagnie de Madame Claude Payet, coor-
dinatrice de salle d'Exposition de la Bibliothèque Municipale. 

Une nombreuse assistance, malgré le mauvais temps qui sévissait ce jour était 
présente pour admirer une peinture sur soie très personnalisée et des gouaches impré-
gnées de naïveté mélangées au fantastique ; fanatique du grand Hitchcock, Ananoëlle 
laisse dans son œuvre un côté mystère qu'elle ne renie pas. Dans la vie courante, 
cette artiste sensible avide de beau, d'étrange, est passionnée par son art, le commun 
semble lui peser aussi se rapproche-t-elle, sans presque le savoir, de Léonor Fini. 

Une peintre de tempérament par excellence, un niveau de qualité soutenu et au 
dessus de la moyenne. Ses chevaux bouillonnent de vie, ses paysages reflètent la 
sénénité, presque trop de silence parfois, mais dans ses couleurs toujours les con-
trastes qui à la limite bousculent les habitudes. 

En conclusion, une exposition en plein mois de février et mars qui illustre bien 
la volonté de Sisteron d'apporter à sa population l'animation tant désirée qui man-

quait jusqu 'à ce jour. 
Rappelons qu'Ananoëlle 

est venue de Paris pour expo-
ser dans notre belle salle de la 
Bibliothèque Municipale, l'ex-
position se termine pour les sis-
teronnais le 6 mars 1983, une 
visite s'impose. 

C. PAYET 

S.A. AGENCE IMMOBILIERE 
« VIEILLES LIERRES EN HAUTE-PROVENCE » 

12 km sud Sisteron grande ferme pierre 
7 pièces habitable Immédiatement + 
nombreuses dépendances, eau de ville 
-f source, terrain 4,6 ha, vue Imprena-
ble. 840.000 Frs. 

Sisteron zone pletone. Appartement T3 
80 m' avec Salle d'eau, cave, vue lac : 
130.000 Frs. 
Vallée du Jabron dans petit hameau 
maison pierre a restaurer sur 2 niveaux 
surface au sol 100 m1, caves voûtées, 
grenier aménageable 160.000 Frs. 
Château-Arnoux villa jumelée T4 sur 1 
seul niveau, grand séjour, cuisine, 3 
grandes chambres, bain, W.C., garage, 
475 m' terrain clos. 425.000 Frs. 

Les Bons Enfants, terrain constructible 
818 mJ : 88.000 Frs H.T. 
7 km Sisteron maison de village style 
rustique, 4 chambres, salle è manger, 
cheminée, poutres apparentes, bain, 
W.C., cour intérieure, remise 300.000 F. 
Volonne maison de village habitable 
Immédiatement grand séjour 2 cham-
bres, bain, W.C., grenier aménageable, 
toiture et façade neuves. 200.000 Frs. 
Salignec pavillon T3 séjour, coin cui-
sine, 2 chambres, salle d'eau, garage 
1200 m* terrain arboré, chauffage cen-
tral. 230.000 Frs. Sisteron la Baume T3/4 100 m' C.C. 

garage, grenier aménageable vue 
230.000 Frs. 
Sisteron Bourg Reynaud maison 70 m2 

habitable excellent état avec cave voû-
tée, ramise, comble a aménager, toi-
ture neuve, 200.000 Frs. 

Pelpln maison sur 2 niveaux possibilité 
2 appartements, 2 cuisines, 4 cham-
bres, 2 salles d'eau, W.C. Dépendance 
et grenier aménageables, terrasse, jar-
dinet : 267.000 F. 

Théze centre viilage dans Immeuble 
bon état appart. deux pièces, salle 
d'eau, propreté à faire, vue 90.000 Frs. 
Sisteron centre, maison habitable 
immédiatement 7 pièces sur 3 Niveaux, 
2 bains, 2 WC, 320.000 Frs. 

Vallée du Jabron è 2 pas Sisteron dans 
imm. six copropriétaires coeur parc 
splendide, appart 3 Pièces salle d'eau 
cheminée bon état. 165.000 Frs. 

Choix important maisons campagnes - départements 04, 05, 26 

26, rue de la VoJSSrfl 4Q4200 SISTERON 

C) 

C'est le Printemps ou presque ... 
Vivent les vêtements légers à prix 

défiants toute concurrence ... 
(Prix dégriffés) 

«SANSGRIFF» 
49, rue Saunerie à Sisteron 

Vous offre des arrivages permanents 
à partir du 4 mars 1983 

A SISTERON MEPHISTO Chaussures de MARCHE 

GINO CHAUSSURES 
Avenue Paul-Arène  Le Cabridens 

L'ÉLÉGANCE DE VOS PIEDS 
SALAMANDER FRANCE 

HOMMES 
J.B. MARTIN 

FEMMES 
CRÉATION BARE 

SPORTIFS 
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c© 
S.A. R. L. J. RULLAN et Fils 

84, rue Saunerie 04200 Sisteron 

vous propose un grand choix de : 
PEINTURES - PAPIERS PEINTS 
MOQUETTES 
VITRERIE - MIROITERIE 

et tous les accessoires peinture. 

(OUVERT LE LUNDI) TEL 61.25.18 

SISTERON 

COMPLEMENTAIRE 
MALADIE 

HOSPITALISATION 

• remboursements à 100% 
• tiers-payant 
pas de supplément 
de cotisation pour les enfants 

Place de la République. BP 2. 04200 SISTERON 
TEL. 61.14.94 

.CHAUFFAGE» 

clîmax 
L'échelon national est maintenant représenté 

dans votre département par la Société : 

ALPES CHAUFFAGE 
Les Omergues - 04200 SISTERON 

• Une équipe à votre service pour tous vos problèmes de chauf-
fage et d'économie d'énergie. 
• Possibilités de la visite d'un technicien conseil sans engagement 
de votre part sur simple appel : 61.23.33 ou 68.43.12. 
• Un financement à votre convenance pourra vous être pro-
posé pouvant aller jusqu'à 100 %. 

Robert JEDOR 
Allée Berlin — Les Plantiers — 04200 SISTERONw Tel: 61.00.41 
Tous Travaux de 

- PEINTURE - VITRERIE 
- PAPIERS PEINTS 
- REVETEMENTS MURAUX 

Vous aimez la photo ? 
Portraits 

•s 
Studio & extérieur * 
Sisteron 
Reportages 
Mariage - Sport 
Photos à domicile 

HUGUET.hu 
53, rue Saunerie 04200  SISTERON Tél. 61.09.98 

A L'ESCALE ... 

Résidence « LE PAVILLON » 
14 appartements de 29 à 96 m2 + 6 commerces 

Prêts conventionnés possibles 

Agence BASSANELLI 
Place Dr Robert 04200 SISTERON 

Tél. (92) 61.04.17 - (92) 87.64.09 

GARAGE DU JABRON 
Les Bons Enfants *tél.(92)64.14.22 

AGENT CITROEN 
Exclusif pour la région 

Dépannage, carrosserie, peinture 

BLOC-NOTES 
Dimanche 6 mars et 

Lundi 7 mars 1983 
Médecin de garde : 
Docteur MORENO 
20, place Tivoli Tél. 61.29.30. 
SISTERON 

Pharmacie de garde : 
Monsieur GASTINEL 
Rue de l'horloge Tél. 61.03.77 
SISTERON 

Infirmier de garde : 
M. KREITZ 
Rue de Provence. Tél. 61.14.74 
ou 61.14.42 
SISTERON 

Pompiers : 
Tél. 18 ou 61.00.33 ou 61.09.19 

Gendarmerie : 
Tél. 61.00.33 

Mairie : 
Tél. 61.00.37 

Police-Secours : 
Tél. 17 
Ambulances VOLPE : 
Place du Dr Robert. 
Tél. 61.09.49 

Centre Hospitalier : 
SISTERON Tél. 61.00.52 
toutes urgences : médicales, 
chirurgicales, obstétricales 

Boulangeries : 
ouvertes le lundi 
ANTELME les Plantiers 
GRIOSEL rue Saunerie 
MARTINI rue Provence 

Boucheries : 
ouvertes le lundi 
AUDIBERT Briançon gérant 
46, rue Droite tél. 61.00.44 
RICHARD-RULLAN, rue 
Saunerie 

Crémerie : 
ouverte le lundi 
AZAM 75, rue Droite 

LE CONSEIL DE PARENTS 
D'ÉLÈVES DE SISTERON 

(F.C.P.E.) 
A REÇU LES CANDIDATS AUX 

ÉLECTIONS MUNICIPALES 
Le mardi 22 février, le 

Conseil de Parents d'Elèves 
de Sisteron a rencontré suc-
cessivement les représen-
tants des deux listes candida-
tes à ce jour aux élections 
municipales. Il a été procédé 
avec eux à un large échange 
de vues sur les réalisations et 
projets au service de la jeu-
nesse à Sisteron, de la prime 
enfance à l'entrée dans la vie 
activé. Dans un souci d'objec-
tivité, les mêmes sujets ont 
été abordés avec les deux 
parties : 
- Construction et aménage-
ment des bâtiments (Primaire 
et Lycée) 
- Equipements sportifs et de 
loisirs (Centre de Loisirs, Cen-
tre aéré, bibliothèque, ludo-
thèque, piscine ...) 
- Cantine municipale 1 

- Crèche et halte-garderie 
- Z.E.P. des Plantiers 
- Rapports Parents d'Elèves-
Elus locaux 
- Position par rapport à une 
éventuelle école privée à 
Sisteron. 

Les positions des deux 
parties ont été soigneuse-
ment notées et le Conseil ne 
manquera pas en temps voulu 
de les rappeler ou de deman-
der la réalisation des promes-
ses faites. Le Conseil rappelle 
que, conformément à ses sta-
tuts, la F.C.P.E. n'a pas à don-
ner de consigne de vote à ses 
adhérents, mais qu'elle leur 
demande d'être vigilants 
quant aux positions des diffé-
rents candidats sur la politi-
que de l'éducation. 
Le Conseil Local de Sisteron 

Si tu souffres dans l'Alcool, 
si tu veux arrêter de boire, Alcoo-
liques Anonymes peut t'aider. 
Alcooliques Anonymes est une 
association bénévole d'hommes et 
de femmes dont le seul but est 
d'arrêter de boire et qui mettent 
en commun leur énergie et leurs 
espoirs pour y parvenir. 

Réunions : Aix-en-Provence, 
le vendredi à 20 H 45, Impasse 
Reynaud Foyer Saint-Jean ; Mar-
seille : le mardi à 20 H 30 et le 
samedi à 15 H, 34 rue de Tilsit. 
N° Tél. : 16-91-42.99.03. le 
samedi et le mardi aux heures de 
réunion. 

Remerciements 
+ + + 
SISTERON 

Monsieur et Madame 
André ESTUBLIER et leurs 
enfants ; 

Monsieur et Madame 
Gaston ISNARD et leur fille ; 

Monsieur et Madame 
Henry NEVIERE et leurs filles ; 

Madame Eugène VESIAN 
et ses enfants ; 

Madame Kléber ESTU-
BLIER et ses enfants ; 

Parents et alliés 
Très touchés par les mar-

ques nombreuses de sympa-
thie qui leur ont été témoi-
gnées lors du décès de 

Mme Marie-Louise ESTUBLIER 
née REYNAUD 

Remercient le personnel 
de l'Hôpital pour son dévoue-
ment et sa sollicitude, et tou-
tes les personnes qui ont pris 
part à leur peine et se sont 
jointes à eux le jour des 
obsèques. 

* Cinéma Rex * 
Les Arcades * Sisteron 

SAMEDI 5 & DIMANCHE 6 MARS 
«LA BALANCE» 

Un super Polar avec Natha-
lie BAYE et Philippe LEO-
TARD. Meilleurs rôles à la 
nuit des Césars 1983. 

L UNDI 7, MARDI 8 MARS A 21H 
MERCREDI 9 MARS A 14 H 30 
«Y A T-IL UN FRAN»»AIS 

DANS LA SALLE» 
Avec Michel GALABRU, 
Jacques DUTRONC. Un 
film de Jean-Pierre 
MOCKY. 

DE JEUDI A DIMANCHE 
«VICTOR, VICTORIA» 

Meilleur film étranger à la 
nuit des Césars 1983 Avec 
Julie ANDREWS réalisé par 
Blake EDWARDS. 

Syndicat d'Initiative 
Sorties Autocars Payan 

Il est rappelé par le 
Syndicat d'Initiative Office de 
Tourisme de Sisteron que les 
inscriptions sont toujours pri-
ses au bureau de l'Office, Ave-
nue Paul Arène. Tél. 61.12.03 
pour les deux sorties prévues : 
LE DIMANCHE 27 MARS. AVIGNON. 
OPÉRETTE «MÉDITERRANEÉ». 

LE DIMANCHE 8 MAI. AVI-
GNON. OPÉRETTE «VALSES DE 
VIENNE». 

Ces sorties sont assu-
rées en collaboration avec les 
cars PAYAN. Elles sont ouver-
tes à tous. Bureau du SIOT 
ouvert actuellement tous les 
jours sauf lundi. Renseigne-
ments et inscriptions. 

SOIREE FOLK 
JEUDI 10 MARS 

AVEC 
LA BANDE A CABANEL 
A l'Office Municipal de la Culture 

 °«0*0»0* 
Enfin une soirée Folk à 

Sisteron, avec des artistes et 
pas des moindres «la bande à 
Cabanel». Reprenant une tra-
dition populaire de la chanson 
villageoise le groupe raconte 
en chansons les problèmes de 
tous les jours. Il s'agit de 
dénoncer toutes les formes de 
pollution et de contrainte. 
Cela se traduira par des chan-
sons douces et amères sans 
concession et reprenant un 
peu «le style Dylan» un leitmo-
tiv qui affirme constamment, 
vivons mieux, protégeons 
notre environnement, défen-
dons nous contre tout ce qui 
transforme l'homme en mou-
ton ou en être agressif. Chan-
sons Folk d'aujourd'hui le 
répertoire de la bande à Caba-
nel est riche et apporte sous 
une forme souvent humoristi-
que, une critique à l'incons-
cience des hommes qui sont 
en passe de détruire tout le 
merveilleux naturel d'une pla-
nète qui les nourrit et les fait 
vivre. 

Un spectacle à ne pas 
manquer, la bande à CABA-
NEL, Jeudi 10 Mars à 20 h 30, 
Montée de la Citadelle. 

AVIS DE PRESSE 

Les Adhérents du 
Foyer-Club 3e Age sont 
informés qu'une nouvelle 
projection de film dans le 
cycle «Connaissance du 
Monde», aura lieu le MARDI 
22 MARS 1983 à 14 h 30, au 
Foyer des Capucins, avec à 
l'affiche : LA BELGIQUE. 

Monsieur le Maire informe-
la population qu'il n'assu-
rera pas la permanence du 
Samedi 5 mars 1983 de 11 h 
à 12 h. 

U.F.F. 
o+o+o+o+o+o+o+o+o 

Le comité local de l'Union 
des Femmes Françaises vous 
invite à son exposition-vente 
au profit de ses oeuvres socia-
les et culturelles les mardi 8 et 
mercredi 9 mars de 9 h à 12 H 
30 et de 13 H 30 à 18 H 30 salle 
d'exposition de la Bibliothè-
que Municipale, Place du Dr 
ROBERT, SISTERON. 

Toutes les personnes qui 
auraient confectionné des 
objets - tricots - napperons, 
etc.. pourront les apporter au 
local du Tivoli, vendredi après-
midi à partir de 14 H 30 ou les 
remettre à une responsable de 
leur quartier. Pour les pâtisse-
ries, les apporter le jour de 
l'ouverture, le matin. 

Venez nombreuses à l'ex-
position, les amies U.F.F. 
seront heureuses de vous y 
accueillir. 

© VILLE DE SISTERON



SISTERON 
Séance du Conseil Municipal 

du 24 février 

Etaient Présents : 
Monsieur ROMAN 

André, Maire ; Messieurs 
MOURIER, RIBES, LAU-
RENT, Adjoints ; Messieurs 
AMAT, ROLLAND M, PAU 
BREMOND, ROLLAND Y 
MICHEL, LIEUTIER, CHEI 
LAN, BONTOUX, CASTEL 
Mesdames JULIEN, 
MACHEMIN. 

Etaient Excusés : 
Messieurs FAUQUE, 

TREMELAT, CHAILLAN, 
CHAUVIN, BRUNET. 

Absent : 
Monsieur MAGEN. 

Nommé Secrétaire de séance : 
Monsieur ROLLAND 
Maurice. 

Monsieur le Maire 
donne connaissance des 
procurations : 

- MonsieurTREMELAT 
à Monsieur le Maire 

- Monsieur CHAILLAN 
à Monsieur RIBES 

-MonsieurCHAUVIN à 
Monsieur RIBES 

- Monsieur BRUNET à 
Madame JULIEN. 

Monsieur le Maire 
donne ensuite lecture du 
dernier procès verbal de 
séance qui est approuvé à 
l'unanimité des membres 
présents. 

ORDRE DU JOUR 

1. BUDGET PRIMITIF 1983 
Monsieur le Maire fait 

savoir au Conseil que le 
budget primitif 1983 a été 
mis en place après consul-
tation de tous les services 
municipaux de la Mairie qui 
ont établi un budget de 
dépenses séparé. 

Il précise également 
que la Commission des tra-
vaux s'est réunie le 14 octo-
bre 1982 et la Commission 
des Finances - Travaux le 
14 janvier 1983. 

Avant de présenter 
aux Elus le budget, Mon-
sieur le Maire indique qu'il 
ne donnera que les dépen-
ses et les recettes des châ-
pitres ceci afin de laisser 
toutes possibilités à la pro-
chaine équipe municipale 
d'affecter sur les articles 
les dépenses qu'elle jugera 
nécessaire. 

Il donne lecture de la 
section de fonctionnement. 
Les dépenses s'élèvent à : 
23 699 349, 00 F 
auxquelles il convient 
d'ajouter un prélèvement 
pour les dépenses d'inves-
tissement de 2 494 750, 00 F 
Il présente ensuite le pro-
duit des recettes dont le 
montant s'élève à 
26 194 099, 00 F 
dans lequel est inclus un 
produit attendu de 
14 024 511,00F 

Après cet exposé, il 
est demandé à l'Assemblée 
de bien vouloir faire part de 
ses observations et 
compte-tenu que celle-ci 

n'a émis aucur.o observa-
tion, Monsieur le Maire pré-
sente la section 
d'investissement. 

Les dépenses en section en 
section d'investissement 
s'élèvent à 10 404 000, 00 F 
Les recettes s'élèvent à 
10 404 000, 00 F 
auxquelles il convient de 
signaler qu'un prélèvement 
de 2 494 750, 00 F a été 
porté 

Aucune observation 
particulière n'ayant été for-
mulée, Monsieur le Maire 
demande un vote à main 
levée. 

Le budget primitif est 
approuvé par 18 vois pour 3 
abstentions. 

II. TAUX D'IMPOSITION 

Monsieur le Maire 
expose aux Conseillers 
Municipaux qu'il convient 
de voter les taux d'imposi-
tion concernant la taxe 
d'habitation, les taxes fon-
cières et la taxe 
professionnelle. 

11 précise qu'une dotation 
globale d'équipement de 
288 769, 00 F ayant été 
accordée à la Commune, le 
produit attendu de 14 024 
511, 00 F 
passe à 13 735 742, 00 F 

Considérant égale-
ment que les bases d'impo-
sition pour 1983 ont été 
notifiées, que le calcul des 
taux pour 1982 avait été le 
suivant : 

- Taxe d'habitation 5,50 % 
- Foncier bâti 24,10 % 
- Foncier non bâti 48,50 % 
- Taxe Professionnelle 12.80 % 

que le coefficient de varia-
tion s'élève à 1, 044 193, 
dans l'hypothèse d'une 
solution de référence, les 
nouveaux taux s'élèverait à 

- Taxe d'habitation 5,74 % 
- Foncier bâti 25,16 % 
- Foncier non bâti 50,64 % 
- Taxe Professionnelle 13,36 % 

Monsieur le Maire indi-
que qu'afin d'équilibrer 
d'une façon correcte le pro-
duit attendu, il convient de 
voter : 

- Taxe d'habitation 5,75 % 
- Foncier bâti 25,20 % 
- Foncier non bâti 50,70 % 
- Taxe Professionnelle 13,35 %. 

Cette répartition équitable 
permet de maintenir une augmen-
tation très faible de la taxe pro-
fessionnelle qui est difficilement 
contrôlable compte-tenu des 
variations d'emploi et d'investis-
sement pour les diverses 
entreprises. 

En conclusion, la variation 
pour 1983 par rapport à 1982, 
s'élève donc à : 

- Taxe d'habitation + 0,25 % 
- Foncier Bâti + 1,10 % 
- Foncier non bâti + 2,20 % 
- Taxe Professionnelle + 0. 55 % 

Il demande aux Con-

seillers Municipaux de bien 
vouloir donner leur avis. 

aucune observation 
n'étant formulée, Monsieur 
Le Maire demande un vote 
à main levée. 

Le taux des taxes ci-
dessus définies est 
approuvé par : 

- 18 voix pour 3 
abstentions. 

III. TAXES MUNICIPALES 

Monsieur le Maire rap-
pelle que depuis l'année 
dernière un état global des 
taxes municipales a été 
mis en place, qui permet 
d'éviter de prendre des déli-
bérations au coup par coup 
pour les différentes aug-
mentations telles que droit 
de place, taxe funéraire 
location d'immeuble, etc.. 

Cet état a été présenté 
à la Concurrence des Prix 
afin de déterminer avec ce 
service, d'une façon pré-
cise, ies possibilités d'aug-
mentation légale à 
appliquer. 

Monsieur le Maire 
signale que, compte-tenu 
des directives gouverne-
mentales, ces diverses 
taxes ne sont augmentées 
en moyenne que de 10 % 
dans certains cas et de 8 % 
dans la majeure partie des 
autres cas. 

Le Conseil Municipal a 
approuvé les augmenta-
tions des taxes présentées 
par : 

- 18 voix pour 3 
abstentions. 

IV. ABATTOIR 
1 - Concours Station d'Epu-
ration nouvel Abattoir 

Monsieur le Maire 
signale que dans le cadre 
de l'opération Nouvel Abat-
toir, il est nécessaire de 
prévoir une station 
d'épuration. 

Il demande l'accord de 
l'Assemblée pour la mise 
au concours de la réalisa-
tion de l'ouvrage d'épura-
tion requis. 

Le Conseil Municipal 
donne un avis favorable à la 
mise au concours de la sta-
tion d'épuration par 21 voix. 

2 • Budget Annexe 
afin d'établir une 

comptabilité séparée con-
cernant le Nouvel Abattoir, 
il est urgent de mettre en 
place un budget annexe 
pour le Nouvel Abattoir. Ce 
budget annexe sera établi 
en fonction des recettes 
qui sont prévues dans le 
Budget Primitif 1983 qui a 
été examiné 
précédemment. 

Monsieur le Maire indi-
que que la mise en place de 
ce document ne peut 
qu'être favorable à une 
bonne gestion financière. 

Monsieur le Maire 
demande l'accord de l'As-
semblée pour la mise en 
place du Budget annexe -
Adopté par 21 voix. 

3 - Autorisation d'Emprunt 
Monsieur le Maire 

expose au Conseil Munici-
pal qu'il est nécessaire de 
concrétiser les emprunts 
auprès de la Caisse Régio-

nale du Crédit Agricole. 
Deux emprunts doivent être 
effectués : 

- le premier d'un montant 
de 
7 635 600, 00 F 
- le second à court terme de 

2 976 000, 00 F 

Cet emprunt étant des-
tiné à couvrir les rembour-
sements T.V.A. 

Monsieur le Maire 
donne le montage financier 
de cette opération : 

- montant du devis : 
16 000 000,00 F HT. 
- subvention d'Etat : 
4 800 000,00 F H.T. 
- subvention de la Région : 
1 514 400,00 F H.T. 
- subvention du Départe-
ment : 
800 000,00 F HT. 
- subvention ONIBEV : 
1 250 000,00 F HT. 

Après vote, le Conseil 
Municipal donne un avis 
favorable aux démarches à 
effectuer et à la signature 
des contrats à intervenir 
par 21 voix. 

Monsieur l'Adjoint aux 
Finances tient à préciser 
qu'en toute logique les rem-
boursements d'emprunts 
seront compensés par une 
subvention d'allégement du 
Fond National des Abat-
toirs et par les loyers qui 
seront versés à la Com-
mune par la Société d'Ex-
ploitation. En tout état de 
cause, l'opération doit être 
blanche et donc ne rien 
coûter aux contribuables 
sisteronais. 

Monsieur le Maire 
apporte également des pré-
cisions en ce qui concerne 
la spécificité Ovins de 
l'Abattoir. 

Il indique qu'une con-
vention sera passée avec 
les Etablissements AUDI-
BERT 

PLOMBERIE ^ 
|* ZINGUERIE •*> 

^Chauffage; 
pCentral^ 

Les Plantiers - Sisteron ̂  
Té, 6,.!..41 

CABINET FABRY 
1, rue de l'Eglise 
04190 LES MEES 
Tel. (92) 34.08.79 

AUBIGNOSC 5000 m2 de 
terrain dont 1750 m2 cons-
tructibles pour 150.000 F 

VIL L E IN ÉUVET m aTsô rT tôu~t 
confort T4 + terrasse + 
garage + cave. 360.000 F 

PEYRUIS villa T5 neuve~ + 
véranda + garage + cel-
lier sur 1500 m2 de terrain. 
470.000 F 

LES MEES maisons de vil-
lage à partir de 150.000 F 

MIRABEAU villa T3Ttoul 
confort + véranda + 
garage + jardinet. 
370.000 F 

Dans VILLAGE 04 fonds de 
commerce épicerie-
boucherie. 130.000 F 

VALENSOLE appartement 
T3 + murs de fonds de 
commerce. 120.000 F 

Appartement T2 tout con-
fort sur LES MÉES. 
180.000 F. 

MAISON T4 inachevée + 
garage sur 941 m2 de ter-
rain à 12 km de Digne pour , 
250.000 F. J 

SURDITE 

DIGNE 
SAIMT AL'BAN 

Opticien diplômé E.N.O.M 

Les Arcades té! 61.15 6 1 

Fermé du 19 au 28 mars 1983 inclus 

PHILIPPE MARIS 
opticien diplômé 

Rue des Cordeliers - 04200 SISTERON 

Téléphone (92) 61.2476 

En pmn centre de SISTERON 
RÉSIDENCE «LE CABRIDENS» 
Tous confort - Ascenseur - Chauffage «Pompe à chaleur» 

Reste offert à 5a vente 
Un T4 85m: SH + 7,54 loggia * 24,3? cave 

Un T3 76.34 nr/SH + 5.21 loggia + 21,88 cave-
Commerces de 92,34 nr a 45,69 m ^ dépots de 92.34 à 14,46 nr 

Appartements 5800 F rrr ' SH tout compris 
Commerces 4180 F nr S Totale 

Parking V. 30 000 F «Possibilité vente seule» 

RENSEIGNEMENTS 9t VISITE 
TOUS LES JOURS sur P.V 

S'adresser «Le ( a tu Rions» 2~" Avenue Jean des Figues 
Les Plantiers - 04M) SISTERON * Tel. (92) 61.03.21 

© VILLE DE SISTERON
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LES ELECTIONS A SISTERON 
MISE AU POINT DE MONSIEUR LE MAIRE 

SUR L'ÉCLAIRAGE DES COURTS DE TENNIS 
DE CHANTEREINE ET LE CHANTIER DE LA POSTE 

Dans le SISTERON-JOURNAL du 12 FÉVRIER 1983, la Municipalité est 
soupçonnée par le bureau du Tennis-Club Sisteronnais (T.C.S.) de vouloir don-
ner avec lenteur et réticence sa caution à un prêt de 60.000 F destiné à réali-
ser un éclairage des terrains de tennis de Chantereine. 

Qu'en est-il exactement ? 
Au cours de sa séance de travail du 17 NOVEMBRE 1982, le Conseil Muni-

cipal a donné son accord de principe à ce projet en demandant toutefois de 
rechercher si possible la caution de la Fédération Française de Tennis (F.F.T.). 
Il nous semble en effet anormal qu'une fédération aussi riche n'intervienne 
d'aucune façon pour aider un club affilié ! La réponse de la F.F.T. ayant été 
négative, l'intention de la Municipalité est de donner sa caution définitive lors 
de la prochaine réunion du Conseil du 24 FÉVRIER 1983. 

Que les «nombreux membres surpris de ne pas voir débuter les travaux» 
comme le dit l'article signé du bureau T.C.S. se rassurent : ils ne subiront aucun 
préjudice. En effet, même en supposant que les travaux aient déjà pu être ter-
minés, quels sont ceux qui, en plein hiver, auraient pu bénéficier de cet éclaf-
rage nocturne sans être frigorifiés sur place ? 

Dans cette affaire, notre attitude s'inscrit dans la suite logique de nos réa-
lisations : Création en 1980 de 3 terrains supplémentaires a Chantereine 
(340.000 F), réparation en 1982 des dégâts provoqués par le débordement du 
Buech (23.000 F), sans oublier les 2 courts de Beaulieu et leurs vestiaires ainsi 
que la possibilité d'utiliser la salle du gymnase du Lycée. 

Ces réalisations, financées entièrement sur le budget municipal, ont per-
mis au T.C.S. d'établir le prix de la carte d'adhésion à 180 F seulement en 1983 
et d'augmenter ainsi le nombre des joueurs, sans avoir eu à supporter jusqu'à 
présent d'investissement lourd. 

Nous posons donc la question : sont-ils si nombreux les membres du Club 
qui pourraient s'en plaindre ? 

En ce qui concerne le chantier de la Poste il dépend directement du Minis-
tère des P et T. La Municipalité ne peut donc qu'émettre le souhait de voir par-
ticiper aux travaux des entreprises locales, et nous l'avons même exigé ! Une 
seule entreprise sisteronaise étant compétitive dans ses prix a pu être rete-
nue. Nous signalons cependant que nous participons financièrement à ce projet 
pour 60.000 F (récupération du jardinet et rampe d'accès pour handicapés). 

Tennis-Club Sisteronais 
La mise au point de M. André ROMAN sur l'éclairage des courts de tennis 

de Chantereine (Le Provençal du 25.2.83) appelle de notre part une réponse. 
Cette «mise au point», donc, faisait suite à un récent article du T.C.S. Cet 

article, vous avez raison Monsieur le Maire, était anonyme dans l'hebdoma-
daire local (erreur du rédacteur, sans doute, et nous la déplorons), par contre, 
il était bel et bien signé dans Le Méridional. Mais peut-être ne lisez-vous pas 
ce quotidien. 

A la lecture de votre mise au point, Monsieur le Maire, nous constatons 
que vous n'êtes pas un sportif (ce n'est pas un reproche, n'ayez crainte !) car 
sinon vous sauriez que le froid n'est pas un obstacle à la pratique du sport 
en général et du tennis en particulier. Donc, si les travaux avaient été réalisés 
cethiver, nous vous affirmons que nos membres (sans être, nous vous citons, 
«frigorifiés sur place !») auraient utilisé les terrains. De toutes les façons, 
comme aurait dit M. de la Palice, plus tôt les travaux débutaient et plus tôt, 
ils étaient finis ! Malgré les réalisations que vous énumérez, il n'empêche que 
Sisteron reste très sous-équipé en ce qui concerne le Tennis. Nous le consta-
tons tous les dimanches, lors des divers championnats, en visitant les clubs 
régionaux. La Fédération estime que la norme est de llN terrain pour 60 mem-
bres environ. Nous pouvons utiliser partiellement (car le Lycée possède des 
heures réservées) CINQ terrains. Nous étions 550 membres permanents en 1982. 
Faites-le compte !... 

Quant au gymnase (qui n'a de «gymnase» que le nom vu son état !) trouvez-
vous normal qu'une Association sportive doive régler en 1982, 20 Fr par heure 
d'utilisation ? 

N'inversons pas les rôles, Monsieur le Maire, si le prix de la carte d'adhé-
rent est minime (70 F pour un jeune, 180 F pour un adulte), le mérite n'en revient 
pas à l'actuelle Municipalité mais bien au T.C.S. En effet, nous avons toujours 
œuvré afin que le tennis puisse être pratiqué par tous les Sisteronais et l'ef-
fectif du T.C.S., près de 600 membres permanents, prouve amplement notre 
réussite. 

Nous n'avons jamais voulu être des «assistés» de la Municipalité (et pour 
preuve, nos bénévoles qui prennent souvent le relais de vos services pour pein-
dre les terrains, déneiger, etc..) mais malgré tout, pour répondre à votre ques-
tion, OUI nous nous plaignons ! 

Votre mise au point, Monsieur le Maire, n'en est pas une car, pour en reve-
nir à cette fameuse caution Municipale (sollicitée le 12.11.82), nous l'attendons 
toujours !... 

Alain ROMAN, Président T.C.S. 

LISTE D'UNION POUR L'AVENIR ET LE RENOUVEAU DE SISTERON 
SOUTENUE PAR LES PARTIS D'OPPOSITION 

Sisteronaises, Sisteronais, chers Amis, 

C'est au niveau de la Commune que se détermine l'essentiel de votre 
vie quotidienne particulièrement avec la mise en place de la décentrali-
sation. Plus que jamais la Commune est la cellule fondamentale de notre 
Société, les Conseillers Municipaux en étant les garants et les gestion-
naires. Le choix que vous ferez dans les prochains jours est donc très 
important. Vous devez le faire en toute connaissance de cause. 

La commune que nous vous proposons sera une commune d'effi-
cacité économique, de justice sociale, de protection de l'environnement, 
d'initiatives culturelles et sportives, de bien vivre et de dialogue. Dialo-
gue tant au sein du Conseil Municipal qu'avec les habitants dans le res-
pect d'autrui et des convictions politiques de chacun. Pour cela il faut 
ouvrir à tous, les accès à l'information et donner à chaque citoyen la 
possibilité de participer activement aux affaires communales. Il faut déve-
lopper, soutenir, aider la vie associative indispensable à la bonne mar-
che de la Commune. 

Le programme que nous proposons à vos suffrages est le fruit d'une 
concertation avec l'ensemble des Sisteronais. Toutes les catégories pro-
fessionnelles ont été consultées et ont largement contribué à son 
élaboration. 

Notre but est de mettre en place une politique dynamique de déve-
loppement de notre Commune avec le souci constant d'économiser les 
deniers publics. 

La gestion d'une Commune comme celle d'une entreprise doit être 
rigoureuse pour être efficace. Le programme, tout en poursuivant cer-
taines actions en cours (par exemple l'Abattoir) sera original et ambi-
tieux. Sa réalisation conditionnera l'avenir de Sisteron pour les six pro-
chaines années. 

L'équipe qui sollicite votre confiance est prêle à en assurer la charge. 
Elle est constituée d'hommes et de femmes responsables et compétents, 
de sensibilités politiques différentes. 

Voici les grandes lignes de notre programme, qui sera réalisé sur 
une période de six ans minimum, les priorités seront fixées en tenant 
compte de la situation actuelle des finances de la commune tout en sta-
bilisant la pression fiscale. 

DOMAINE SOCIAL ET SANTÉ 
- Construction d'un Foyer Logement du 3e Age. 
- Humanisation de l'Hospice. 
- Création d'une halte garderie. 
- Construction de logements sociaux en accession à la propriété 

en ou 
location. 

- Construction d'un centre de secours pour les pompiers 

SPORT JEUNESSE 
- Création d'un parc des Sports. 
- Coordination et aide aux associations sportives. 
- Concertation permanente avec nos jeunes. 

ECONOMIE, COMMERCE, INDUSTRIE, ARTISANAT 
- Abattoir (promotion du cinquième quartier). 
- Incitation à l'installation d'industries agro-alimentaires. 
- Développement de la zone industrielle et artisanale. 
- Aide à l'installation de nouvelles entreprises. 
- Aménagement de nouveux parkings. 
- Politique touristique. 
- Etude d'implantation d'un nouveau camping 
- Construction d'une gare routière. 

AFFAIRES SCOLAIRES 
- Sécurité du Lycée et travaux d'entretien. 
- Construction d'une Ecole Maternelle du Tivoli 
- Amélioration des constructions existantes. 

AGRICULTURE 
- Aide à l'irrigation 
- Préservation des terres agricoles. 
- Entretien des chemins ruraux. 

CULTURE ET LOISIRS 
- Restructuration de l'Office de la Culture et du Centre de Loisirs. 
- Animation 
- Création d'une salle polyvalente. 
- Promotion de la bibliothèque. 
- Création d'un musée. 
- Mise en valeur du patrimoine. 

ENVIRONNEMENT — URBANISME 
- Réhabilitation de la vieille ville. 
- Révision du P.O.S. 
- Mise en l'étude de l'aménagement du lac. 
- Plantations. 
- Protection environnement. 
- Propreté de la ville. 
- Station épuration et traitement des ordures ménagères. 

SISTERONAIS, SISTERONAISES, 
Soyons unis, pour assurer l'avenir et le renouveau de notre ville qui 

nous est chère à tous, faites nous confiance en votant massivement pour 
notre liste. 

ATTENTION ! NOUVEAU MODE DE SCRUTIN : 
VOTEZ LISTE ENTIÈRE, SANS RATURE OU PANACHAGE NI ADJONCTION DE NOMS 

OU VOTRE VOTE SERA NUL 

© VILLE DE SISTERON
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CHARCUTERI 
PETITE SAUCISSE 22,MF 

POITRINE SALÉE 20,ooF 

DU 7 AU 12 MARS 

FRUITS ET 
^LÉGUMES CABILLAUD 

Le kg f,50 

POMELOS BLANC A 
Israël 3 fruits Le filet 1.20 1 
«oit lo Kg : 4.90 F 

MORUE SALEE 
Le kg 

25,30 F 

REMERIE 
OUCOURON . -

13,20 F 470 gr, La pièce 
Soit lo Kg : 28,09 F 

ASTRA 
500 GR Le paquet 
Soit !• Kg : 11,30 F 

5 65 F 
FLAN CHAMBOURCY44 c Lot de 12 Flans de 100 gr J J ,45 * 
Soit !• Kg : 9,54 F 

ESCALOPE * DINDE? 4 -
Le kg • «»<«.-O^0r POMMES STARKING C C 

CAL. 65. 75 Le sachet de 2 kg w,50 ■ 

TRIPES CUISINEES AQ -
à la Tomate ^ J 7,80 ■ 

SnJUe. Kg : 2.75 F 

FILET LIEU NOIR 
Le kg 13,20 F 

CHAMPIGNONS 
de PARIS La barquetteJ00 gr 
Soit lo Kg : 16,10 F * 

KREMLY AUX FRUITS _ 
Chambourcy Lot de 6 kremly TF E 
Soit lo Kg : 9,67 F * ,25 T 

8,05 F CAPELANS 
Le kg ',50 AZAI 

POULET LAGRANGF. - _ 
PkC Le kg 14,60 F POIREAUX 

BOTTE'1 KG 

HËRIË RGELES 
FOIE DE GÉNISSE 43^5 
Décongelé le Kg W,DU ■ 

Pommes Douphir.es A F indu s La boite de 400 gr Aac h 
«oit lo Kg : 24,75 F ' 

EPICERIE ISERVICE ORANGEADE 
I Décoré 7 pièces 29 50 F 

HUILE TOURNESOL 
Fruit d'Or La bout, de 1 L 8,75F THERMOS 

1 Bouteille isolante 1 Litre 39,50 F 

PIED PAQUET 
D'AGNEAU Le Kg 22.4oF 

PIED D'AGNEAU 
Le kg 7,0 F 
FOIE D'AGNEAU 
Le kg 25,50 F 

FILET DE CABILLAUD. — _ 
Findus 400 gr La boite I «■ 85 F 
«Oit lo Kg : 28,30 F 

VACHERIN 
Gervais, la boite de 1 Litre 

24™ F 
ROULE DE DINDE JA -
400 à 500 g r La pièce 1 U 00 ■ 
Soit lo Kg : 28,50 F 

CONFITURE FRAISE Q 
BOIN le bocal de I kg ,95 

CASIER à BOUTEILLES 
50 places 46 ,60 

PATES AUX OEUFS * 
Frais Valfleuri, 7 œufs au kg paquet 250g 0.75 
Soit lo Kg : 15,00 F 

CI CAFETIERE 
■Réf. 700 gr MOULINEX 

149 ,95 

FARINE 
2 Kg le paquet 
Soit lo Kg : 2,85 F 

5,70 F 
BREF CITRON 
Lot de 2 bref 
[Soit lo Kg : 3,75 F 

7,50 F 

BIERRE GRUBER 
PACK 10 x 25 cl Le pack 
Soit lo Lltro : 3.98 F 

20,ooF 
COTES DU RHONE a e Cellier des Dauphins Magnum 1,50 L w 9S W 
Soit lo Lltro : 15,00 F ' 

PRIX CARBURANT 
Essence 4,26 F 

Super 

Gas-Oii 3,55 F 
4,54 F ! 3 £ 

i GRATUIT 1 ESSENCE 

ANNONCES LEGALES 
Etude de 

M' MEYRAN-BOUSCARLE F. 
Notaire 

04400 - BARCELONNETTE 

VENTE DE 
FONDS DE COMMERCE 

Deuxième Insertion 

Suivant acte reçu par Maître 
MEYRAN-BOUSCARLE Fran-
çoise, Notaire à BARCELON-
NETTE, le 17 janvier 1983, enre-
gistré à BARCELONNETTE, le 16 
février 1983, F0 24, N° 28/1 

Monsieur DESPLANS Guy 
Simon Pierre, commerçant, et 
Madame Suzanne Paule Louise 
PERON, sans profession, son 
épouse, demeurant ensemble à 
MOLANES, commune d'UVER-
NET-FOURS. 

Ont vendu à : 

Monsieur Jean-Luc Emile 
Louis RIBATTO, attaché commer-
cial et Madame Marie-José 
AUBERT, sans profession son 
épouse, demeurant ensemble à 
SAINT-PONS de BARCELON-
NETTE. 

Un fonds de commerce de 
PRESSING - NETTOYAGE A SEC 
- REPASSAGE - DÉTACHAGE, 
dénommé «NEUFASEC» sis et 
exploité à BARCELONNETTE, 1 
Rue Grenette. 

Moyennant le prix de DEUX 
CENT TRENTE MILLE FRANCS, 
avec prise de jouissance à comp-
ter du 1er janvier 1983. 

Les oppositions seront 
reçues dans les dix jours de la 
dernière en date des publications 
légales, en l'Etude de Me 

MEYRAN-BOUSCARLE Notaire à 
BARCELONNETTE, où domicile a 
été élu. 

Pour deuxième avis. 
M* MEYRAN-BOUSCARLE F. 
Notaire. 

Etude de 
M* MEYRAN-BOUSCARLE F. 

Notaire 
04400 - BARCELONNETTE 

VENTE DE 
FONDS DE COMMERCE 

Deuxième Insertion 

Suivant acte reçu par Maître 
MEYRAN-BOUSCARLE Fran-
çoise, Notaire à BARCELON-
NETTE les 28 décembre 1982 et 
12 janvier 1983, enregistré à BAR-
CELONNETTE le 11 février 1983, 
F° 24, N° 25/1 

Madame Brigitte Renée 
MORGANTI, sans profession, 
épouse de Monsieur Jean Bap-
tiste Noël MAGNAN, demeurant 
à MARSEILLE, 2 Avenue Garla-
ban, bât. Le Vigny, Saint-Barnabé. 

A vendu à : 

LA SOCIETE A RESPONSA-
BILITE LIMITEE «CAFE DE 
PARIS» au capital de 20.000 F 
dont le siège social est à BARCE-
LONNETTE, 5 Place Manuel, 

Un fonds de commerce de 
CAFE-DEBIT DE BOISSONS, sis 
et exploité à BARCELONNETTE, 
5 Place Manuel, connu sous le 
nom de «CAFE DE PARIS» pour 
l'exploitation duquel Mme 
MAGNAN est immatriculée au 
registre du commerce de DIGNE 
sous le n° 70 A. 150. 

Moyennant le prix de SEPT 
CENT MILLE FRANCS, avec prise 
de jouissance au 1er janvier 1983. 

Les oppositions seront 
reçues dans les dix jours de la 
dernière en date des publications 
légales, en l'Etude de Me 

MEYRAN-BOUSCARLE Notaire, 
où domicile a été élu. 

Pour deuxième Avis. 
M* MEYRAN-BOUSCARLE F. 
Notaire. 

Etude de 
M? MEYRAN-BOUSCARLE F 

Notaire 
04400 - BARCELONNETTE 

VENTE DE 
FONDS DE COMMERCE 

Deuxième Insertion 

Suivant acte reçu par Me 

MEYRAN-BOUSCARLE, Notaire à 
BARCELONNETTE le 27 janvier 
1983, enregistré à BARCELON-
NETTE le 16 février 1983, F0 24, 
N° 28/2 

Monsieur MARY Alain Emile 
Julien, commerçant et Madame 
Christiane Henriette Marie Made-
leine OLANIE, sans profession, 
son épouse, demeurant ensemble 
à PRA-LOUP, commune d'UVER-
NET-FOURS. 

Ont vendu à : 

Madame Denise Marie 
Jeanne FORNASERO, commer-
çante, épouse de Monsieur LE 
FAY Julien Joseph, demeurant à 
BORMES LES MIMOSAS (83230) 
N° 16 le Vallon. 

Un fonds de commerce de 
HOTEL-RESTAURANT, sis et 
exploité à MOLANES, commune 
d'UVERNET-FOURS, dénommé 
«LE PRIEURE», pour l'exploitation 
duquel Monsieur MARY est 
immatriculé au Registre du com-
merce de DIGNE sous le n°81 A 6 

Moyennant le prix de SIX 
CENT MILLE FRANCS (600.000 F) 
avec prise de jouissance au 1er 

décembre 1982. 

Les oppositions seront 
reçues dans les dix jours de la 
dernière en date des publications 
légaies, en l'Etude de M9 

MEYRAN-BOUSCARLE, Notaire à 
BARCELONNETTE. 

Pour Deuxième Avis 
M* MEYRAN-BOUSCARLE F. 
Notaire. 

Etude de 
Me MEYRAN-BOUSCARLE F. 

Notaire 
04400 - BARCELONNETTE 

APPORT EN SOCIETE 

Deuxième Insertion 

Suivant acte reçu par Me 

MEYRAN-BOUSCARLE Fran-
çoise, Notaire à BARCELON-
NETTE le 10 février 1983, enregis-
tré à BARCELONNETTE le 16 
février 1983, F° 24, n° 28/5 

- Monsieur Honoré Eugène 
COUTTOLENC, exploitant de 
remontées mécaniques et 
Madame Alphonsine Anaïs Paule 
Dite Paulette MAUREL, sans pro-
fession, son épouse, demeurant 
ensemble au SAUZE, commune 
d'ENCHASTRAYES. 

- Monsieur Louis Alphonse 
COUTTOLENC et Madame 
Sylvaine Marie FERAUD, sans 
profession, son épouse, demeu-
rant ensemble au SAUZE, com-
mune d'ENCHASTRAYES. 

Ont fait apport à la S.A.R.L. 
dénommée «COUTTOLENC FRÈ-

RES» au capital de 110.000 F 
ayant son siège social au SAUZE, 
commune d'ENCHASTRAYES, en 
cours d'immatriculation au regis-
tre du commerce et des sociétés 
de DIGNE. 

D'un fonds de commerce 
constitué par deux remontées 
mécaniques dénommées 
«SAVONNETTE I et SAVON-
NETTE II» exploité au SAUZE, 
commune d'ENCHASTRAYES. 

Ce fonds a été estimé à 
QUATRE VINGT DIX MILLE 
FRANCS (90.000 F) 

Cet apport a été fait moyen-
nant l'attribution de 900 parts 
sociales de 100 F chacune. 

L'effet de cet apport a été 
fixé au 1er janvier 1983. 

Les créanciers de rappor-
teur auront un délai de dix jours 
à partir de la dernière en date des 
publications légales pour faire la 
déclaration de leurs créances au 
Greffe du Tribunal de commerce 
de DIGNE, et sont en outre invi-
tés à faire connaître leurs créan-
ces au SAUZE, au siège de la 
Société. 

Pour Première Insertion 
M» MEYRAN-BOUSCARLE F. 
Notaire. 

OFFICE NOTARIAL 
Jean ISNARD et André MAZAN 

Notaires Associés 
04000 DIGNE 

PREMIER AVIS 
Suivant acte reçu par Maître 

André MAZAN, notaire associé à 
DIGNE, le 26 février 1983, enregis-
tré à DIGNE (Recette Division-
naire) le 2 mars 1983, folio 59, 
numéro 87/1, 

M. CORSE Maurice Jean-
Marie, orthopédiste, et Madame 
PILLAT Lucie Marie-Jeanne, son 
épouse, demeurant à SAINTE 
TULLE, 16 rue Eugène Varlin, 

Ont vendu à la Société en 
nom collectif «Pierrette RIO et 
Hélène MONTEL», dont le nom 
commercial est «LA GUEPIERE», 
au capital de 10.000 francs, siège 
social à DIGNE, 15 boulevard 

Gassendi, en cours d'immatricu-
lation au Greffe du Tribunal de 
commerce de DIGNE, 

Un fond de commerce d'or-
thopédie, podologie et surdité sis 
etexploité à DIGNE, 15 boulevard 
Gassendi, pour l'exploitation 
duquel M. CORSE est immatri-
culé au Registre du Commerce et 
des sociétés de Digne sous le 
numéro 60 A 10, 

Moyennant le prix de quatre 
cent cinquante mille francs. 

Jouissance à compter du 1er 

mars 1983. 
Les oppositions éventuelles 

seront reçues à DIGNE, en l'office 
Notarial Jean ISNARD et André 
MAZAN, notaires associés, domi-
cile élu, dans les dix jours de la 
dernière en date des publications 

légales. 

André MAZAN Notaire associé 
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VILLA PRISME 

A Sisteron 
villa 5 pièces avec garage + terrain 

pour I970F par mois4 

*Le remboursement mensuel cité 
correspond à un plan de finance-
ment établi pour un ménage de 
3 enfants dont 1 de moins de 4 ans, 
avec un revenu mensuel de 5 500 F 
+1 500 F d'Allocations Familiales 
et 60 000 F d'apport personnel (1% 
patronal). Si votre propre situation 
n'est pas conforme à l'exemple 
présenté, les conseillers Prisme 
sont à votre disposition pour vous 
aider à connaître sans engagement 
le montant de vos mensualités en 
fonction de votre cas personnel. 

OU VOUS RENSEIGNER 
Sur place 

LOTISSEMENT LE MONTCALM 
Avenue du Jabron 

le samedi 6 et dimanche 7 mars 
ou Villa Expo Prisme 

La Brillanne. 
Tél. : (92) 79.92.61 

C'EST BEAU UNE PRISME 

Samedi 5 mars 

SISTERON ) 
ETAT CIVIL 

Naissances : 
• Eisa, fille de Jean-Paul Alfred 
MOURGUES et de Patricia Odette 
Martine MARTINEZ-SOLER, domici-
liés à CHATEAU-ARNOUX (AHP) 
• David Emmanuel, fils de Antonio 
PIRES DA FONSECA et de Josephà 
RAMOS DE ALMEIDA, domiciliés à 
DIGNE (AHP) 
• Nicolas Roger Jean, fils de Rolland 
Bernard Abel BERGEROT et de"Odile 
Marlène Josette LAMBERT, domici-
liés à CHATEAU-ARNOUX (AHP) 
Décès : 
• Joachim CENNI, 76 ans, domicilié 
à SISTERON (AHP) 
• Raymond Octave BARROIRE, 75 
ans, domicilié à SISTERON (AHP) 
• Marie-louise REYNAUD, 83 ans, 
domiciliée à SISTERON (AHP) 
• Louise Yvonne BONNET, 80 ans, 
domiciliée à TRESCLEOUX (Hautes-
Alpes) 
• Paul Valère Césaire Victor CHAU-
VIN, 89 ans, domicilié à SISTERON 
(AHP) 
• Germain Fernand MARTINET, 75 
ans, domicilié à SISTERON (AHP) 
• Achour BENKADI, 21 ans, domici-
lié à SISTERON (AHP) 
Mariage : 
• Serge VOIS et Malika HECHACHE 
le 26 février à 11 H 00. 
Publication de Mariage : 
• Denis-Jean Gabriel JEANNIN et 
Micheline Roberte RAUSCHER, le 5 
mars 1983 à 15 heures. 

Remerciements 
+ + + -

PEIPIN - SISTERON 

M. et Mme Pierre 
LHERMET, née Josette 
BANULS et leurs enfants ; 

M. et Mme Joseph 
BARROS ; 

Parents et Alliés ; 
Très touchés par les 

marques de sympathie qui 
leur ont été témoignées 
lors du décès de 

M. PASCAL BANULS 
remercient bien sincè-

rement toutes les person-
nes qui ont pris part à leur 
peine. 

NE JETEZ PLUS JEUX ET 
JOUETS que vos enfants n'utili-
sent plus. 

Pensez à la 
LUDOTHÈQUE... 

Vous pouvez nous 
contacter, nous sommes 
prêts à nous déplacer. 
• Madame BOURLETSIS 
responsable. Office Munici-
pal de la Culture. Montée 
de la Citadelle. Tél. 68.43.52 
• Madame ARNOUX Berna-
dette, té!. 61 13.02 
• Madame SENEQUIER 
Catherine, tél. 61.30.94. 

PETITES 
ANNONCES 

5000 à 6000 lecteurs 
chaque semaine 

IMMOBILIER 
SISTERON-JOURNAL 
RECHERCHE local commer-
cial 50 m2 minimum, plein cen-
tre ville pour transférer son 
secrétariat et ouvrir un maga-
sin de vente. Envoyer offre au 
bureau du /ournal, 95 rue Sau-
nerie, 04200 SISTERON 
S.C.I. «Résidence du Parc II» reste 
à VENDRE 1 T3, 1 T4 et 2 locaux 
commerciaux. Prière de s'adres-
ser au gérant M. Dupéry. «Rési-
dence du Parc» 04200 SISTERON. 
CHERCHE appartement à LOUER 
avec garage ou villa. Tél. 68.41.81 
H.R. 

Part. VEND à Sisteron F4 + jar-
dinet. + cave, chauffage électri-
que. Ind. pas de charge. 300.000 F 
A LOUER villa neuve quartier 
signavous Sisteron Tél. 61.11.75 
H.R. 

Concert J.M.F. 
 *  

A l'Alcazar le le 10 mars 1983 
à 20 h 30, Concert J.M.F. 

RAPHAËL FAYS 
Guitare tsigane en hommage 
à Django REINHARDT. 

Part. VEND terrain à bâtir viabi-
lisé 858 m' PEIPIN lot Mont de 
Lure. Tél. (92) 64.32.73 après 18 h 
PEYRUIS, part VENDS apparte-
ment type T 2 Dans maison 
Ancienne habitable immédiate-
ment, chauffage électrique. Tél. 
61.22.58 H.R. 

DIVERS 

Fond de Commerce centre ville 
très bon emplacement 60 m1 + 
cave loyer 500 F par mois. Prix : 
50.000 F URGENT Tél. 61.13.95 
après 21 H. 

VENDS leaving rustique état 
neuf. 2500 F. Tél H.B. ARNAUD 
61.03.01 
A VENDRE 1 paire de ski de piste 
neuve, 1,85 m Dynastar fixation 
comprise prix intér. Tél. 61.14.58 
H.Repas. 

AUTOS-MOTOS 
VENDS 305 GR An 79 très bon 
état. Tél. 61.05.47. 
VENDS AMI 8 Break Année 77 
48000 Km tél. 61.10.53. après 18 h 

VENDS TOYOTA BT 43 An 80, Tél 
le matin M. Cornet 61.17.90. 

Dernière Minute 
Liberté de la Presse... 

Dans une feuille de chou à des fins 
purement politiques, notre journal local 
«Sisteron-Journal» vient d'être mis en 
cause sur son impartialité et son inté-
grité. Il va de soi que les propos tenus 
dans ce tract vont à l'encontre de la 
liberté de la presse. Je tiens à faire le 
communiqué suivant : 

Depuis le 1<r Juin 1982 où j'ai 
racheté le journal à Messieurs GOGLIO, 
tous les articles de toutes opinions quels 
qu'ils soient ont toujours parus sans cen-
sure, ainsi que nous n'avons jamais 
volontairement supprimé de notre propre 
chef un article quand il était signé par 
son auteur. Ces auteurs à venin qui, 
aujourd'hui, à 2 Jours d'une échéance 
électorale ne se sentent la plume prolifi-
que que pour salir les honnêtes gens. A 
ceux-là, je réponds qu'en d'autres temps, 
les colonnes de notre journal leur étaient 
ouvertes et que le procès de jalousie 
qu'ils font à leur adversaire direct sur 
notre dos, devrait plutôt être le procès de 
leur fainéantise. 

Alors Messieurs, soyez sérieux, 
balayez déjà devant votre porte, vous et 
vos comparses, qui petit à petit suppri-
mez les libertés, celle de la presse sera 
la plus coriace ... 

Sisteron-Journal est toujours 
imprimé à l'Imprimerie Nouvelle à Siste-
ron, son bureau est toujours à Sisteron 
- 95, rue Saunerie. 

Lectrices, Lecteurs, cette mise au 
point s'imposait et je vous remercie de 
l'intérêt que vous témoignez à notre jour-
nal ainsi que de la confiance que vous 
continuerez de lui apporter. 

Le Directeur de Publication : 
Gérard SECOND. 

© VILLE DE SISTERON
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SISTERON 
PEIPIN ] 

SAMEDI 26 MARS 
DIMANCHE 27 MARS 

STAGE DANSE 
«CLAQUETTES» 

Professe LU; : Martine BLANC 
Salie Communale 

Rectificatif 

Dans la liste pour les 
élections municipales du 6 
mars 1983, PEIPIN DEMAIN, il 
a ê\r omis le nom de M. KLOP-
FEH Serge, Retraité de Gen-
dai merie 

Saint-Vincent sur-Jabron 

LISTE D'UNION POUR L'INTERET COMMUNAL) 
FIGUIÈRE Jean-Marie 

AUDIBERT Annie 
BOUCHET André 

DURAND Marie-José 
GARCIN Pierre 

JANSELME André 
LATIL Michel 

LATIL Maurice 
LANTERMINO Christian 

PACUL Jean-Paul 
VIAUD Henri 

VALBELLE 
LISTE D'UNION DEMOCRATIQUE 

POUR LA SAUVEGARDE 
DES INTÉRÊTS COMMUNAUX 

LATIL Jean 
ESTRADE Guillaume 
ESPRIT René 
LATIL Lucien 
BOUCHET Robert 
RAGNO Joseph 
CODOL Gabriel 
MOULET Edouard 
ARNIAUD Mireille 
LACARELLE Dominique 
BEGNIS Patrick 

Maire sortant 
Adjoint sortant 
Adjoint sortant 

Conseiller sortant 
Conseiller sortant 
Conseiller sortant 
Conseiller sortant 

Agriculteur 
Employée 

Mère de Famille 
Maçon 

^ DEPARTEMENT DES ALPES DE HAUTE-PROVENCE 

COMMUNE DE BEVONS 

Liste d'Union 
et d'Intérêts Communaux 

PLAUCHE Lucien. 

LATIL Yvan. 

PLAUCHE Maxime. 

BORDAS Jean-Guillaume. 

CLAVERI Jean-Claude. 

COUTELLE Gérard. 

AUBRY Françoise. 

PLAUCHE Alain. 

JOURDAN Marcel. 

APPEL DES PARTIS DE L'OPPOSITION 

Les composantes de l'opposition U.D.F. et R.P.R., repré-
sentées dans la liste d'Union pour l'Avenir et le Renouveau 
de Sisteron, appellent leurs adhérents et sympathisants à 
voter et à faire voter le 6 mars 

POUR LA LISTE CONDUITE PAR DANIEL SPAGNOU 
(CD.S. Centre des Démocrates Sociaux, P.R. Parti Républicain) 

LES PETITS ONT LE DROIT DE VIVRE 
Electeurs, électrices de Sisteron vous avez droit 

à toutes les informatfons, même celles qui concernent 
des options ou tractations à caractère politique qui, 
au premier chef, ne sembleraient pas vous concerner. 

Il faut que vous sachez que le Mouvement des 
Radicaux de gauche, bien qu'ayant adhéré au pro-
gramme commun de la gauche, n'est pas forcément 
à la traîne du Parti Socialiste. Il est apparent que le 
P.S. veut étendre son hégémonie mais le M.R.G. a le 
droit et le devoir de conserver son indépendance. En 
présentant ses candidats, lors des élections canton-
nales, contre des candidats M.R.G., le P.S. a fait per-
dre pas mal de sièges à la gauche. 

Avec les élections municipales nous sommes en 
présence des mêmes erreurs, mais nous n'aimons pas 
les «rouleaux-compresseurs». Nous avons notre raison 
d'exister. Bien que petits en nombre nous sommes fort 
utiles au centre-gauche, dans une société en pleine 
évolution. 

Partisans du pluralisme, nous préférons nous rap-
procher de gens modérés, tout en conservant nos opi-
nions et notre liberté d'action. 

Quelques sympathisants du M.R.G. 

Membres de la liste d'Union pour l'Avenir et le Renou-
veau de Sisteron. 

NAISSANCE D'UNE ASSOCIATION 

«Pour la connaissance et la sauvegarde de la Vallée du Jabron» 

BUT : 
- Informer les habitants de la Vallée du Jabron des problè-
mes d'écologie et de protection de la nature. 
- Faire connaître le patrimoine et envisager toute action pour 
conserver la paix, la tranquilité, exiger le respect de la pro-
priété, selon la tradition de la Vallée. 

D'ores et déjà, l'Association dénonce comme une nui-
sance, le projet d'aménagement touristique de la montagne 
de Lure : (création de sentiers au bulldozer et entretien per-
manent, aires de pique-nique, balisage, etc.). Travaux coû-
teux, gaspillage incompréhensible, quand on songe à l'état 
d'abandon des chemins ruraux qui desservent des habita-
tions permanentes et au triste état de certains chemins com-
munaux. Faute d'argent les agriculteurs connaissent : 
- D'énormes difficultés sur leurs exploitations, chemins d'ac-
cès, électricité, eau potable. Alors le Ministère de l'Agricul-
ture finance à 50 % cette opération. Alors le Ministère de 
l'Agriculture finance à 50 % cette opération. La porté éco-
nomique de ce projet ne sera pas un essor pour la Vallée 
et ses Habitants. 

Accepter ce projet serait mettre le pied dans un engre-
nage irréversible. Ce serait ouvrir la porte à tous les abus. 
Le Var et les Alpes Maritimes connaissent bien le prix payé 
au tourisme ; ils subissent sans rien pouvoir y faire : 

INCENDIES, BANDITISME, BRUIT, POLLUTIONS 
Quel commerce de la Vallée va bénéficier de cet afflux 

de monde err forêt ? 
Quel paysan va bénéficier de ces promeneurs sur rails ? 
Laissons cette région aux vrais sportifs, aux bergers 

et à tous ceux qui l'habitent et qui l'aiment telle qu'elle est, 
car, si nous autorisons le saccage qu'accompagne toujours 
l'arrivée des touristes, nous n'aurons plus le plaisir de voir 
encore quelques animaux sauvages et les rares tétras-lyres 
ou chamois qui sont encore en vie chez nous disparaîtront. 

Quant à la flore : savez-vous que les «raretés» que nous 
possédons font courir les botanistes de France et d'Eu-
rope ? et que nos plantes médicinales furent l'objet pendant 
plusieurs siècles d'un commerce très lucratif ... 

Si vous pensez que cette vallée vous appartient et que 
vous avez votre mot à dire en ce qui concerne toutes les 
transformations qui pourraient s'y faire un jour, joignez vous 
à nous, la carte de membre ne coûte que 20 Frs par an. 

Plus nous serons nombreux et mieux nous vivrons ici. 
... Toutes les suggestions, 
... Toutes les demandes d'informations, 
... Toutes les demandes de carte de membre, 
peuvent être adressées chez : 

GIROUX Françoise et BOUCHET André, Tél. 61.29.83 à St Vincent s/Jabron 
VIA UD Henri et LA TIL Georges, Tél. 61.27.27 à St Vincent s/Jabron et St Martin 
Association régie par la loi du 1er juillet 1901, Siège social : 

Mairie de Noyers. 

Le Théâtre 
de Haute-Provence 

à Sisteron 
* * * 

Mardi 22 février n'était 
pas seulement jour de ren-
trée des classes au Lycée 
Paul Arène. C'était aussi 
dans sept classes (de la 6e 

à la seconde) une «rentrée 
théâtrale». 

En effet, Sophie Lau-
rence et Mathias Gaillard, 
les comédiens bien connus 
des Alpes de Haute-
Provence qui ont fondé il y 
a dix ans le Théâtre du 
même nom, se sont asso-
ciés aux professeurs du 
Lycée Paul.Arène pour un 
travail de longue haleine 
avec les jeunes lycéens et 
techniciens du sisteronais. 

Ce projet d'Action 
Educative (P.A.E.) devient 
donc réalité, après avoir été 
élaboré et pensé par les 
enseignants, grâce au 
financement du Ministère 
de l'Education, (rectorat) de 
la Caisse d'Epargne de Sis-
teron et du Foyer Socio-
éducatif du Lycée, et grâce 
à la présence dynamique et 
incitative d'une compagnie 
de création théâtrale, le 
théâtre de Haute-Provence. 

C'est à la suite de la 
représentation des «CON-
TES A CLOCHE-PIED», le 
spectacle réalisé par le 
T.H.P, l'année dernière, 
salle de l'Alcazar, et de la 
«visite de sensibilisation» 
que les comédiens avaient 
effectué dans la plupart 
des classes du collège et 
du lycée, à la suite des 
expériences menées par 
des professeurs et aussi 
d'un sondage effectué en 
juin 1981, que le besoin 
d'activités théâtrales s'est 
fait jour. 

Ainsi le Théâtre qui 
apparait pour les profes-
seurs un moyen d'expres-
sion privilégié permettra 
aux élèves un accroisse-
ment de leurs connaissan-
ces et aussi de la connais-
sance d'eux-mêmes, et le 
théâtre qui est l'art et le 
métier des comédiens du 
théâtre de haute-provence 
vont se rencontrer. Le goût 
de l'art dramatique va gran-
dir vivement, assurant le 
résultat pédagogique 
espéré par les professeurs, 
et l'émergence du public 
enthousiaste des jeunes 
qui rejoindront ceux des vil-
les et villages des Alpes de 
Haute-Provence et feront, 
avec des compagnies pro-
fessionnelles permanentes 
comme le Théâtre de 
Haute-Provence, le succès 
public des œuvres que poè-
tes, dramaturges, régis-
seurs, metteurs en scène et 
comédiens créent pour eux 
aujourd'hui. 

Nous seront heureux 
de vous communiquer bien-
tôt les comptes-rendus des 
séances de ce «marathon 
théâtral» au lycée Paul 
Arène commencé mardi 22 
février 1983 avec la sixième 
4, puis la seconde 5 puis 
une cinquième, une 
seconde (agents adminis-
tratifs), une quat: ième, une 
troisième, etc.. etc.. 

© VILLE DE SISTERON
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CHATEAU-ARNOUX ) 
BLOC-NOTES 

Dimanche 6 mars 
Médecin de garde : 
Docteur RISSO 
Clubières. Tél. 64.11.10 
04600 SAINT-AUBAN 

Pharmacie de garde : 
M. JOULIE 
Cours Péchiney Tél. 64.17.25 
04600 SAINT-AUBAN 

Pompiers tél. 18 

Gendarmerie tél. 17 
64.00.02 

Mairie tél. 64.06.01 

ETAT CIVIL 

Naissances : 
• DORTET Guillaume, Lio-
nel, 11 immeuble «Le Ser-
polet» SAINT-AUBAN né le 
10 février 1983 à 
MANOSQUE 
• CHABAUD CLément, né 
le 17 février 1983 à 
MANOSQUE 
• MOURGUES Eisa, née le 
19 février 1983 à 
SISTERON. 
• CHEMINI Aljilali, né le 19 
février 1983 à DIGNE. 

Décès '. 
• BLAISE Michel, décédé le 
25 février 1983 à CHATEAU-
ARNOUX. 

V * 

COMMUNIQUÉ 
DE LA MAIRIE 

PERTURBATIONS DANS LA 
DISTRIBUTION DU COURRIER 

Des perturbations impor-
tantes s'étant produites à l'oc-
casion de la distribution du 
courrier dans la localité de 
CHATEAU-ARNOUX, la Muni-
cipalité souhaite apporter 
quelques précisions de nature 
à écarter tous malentendus 
ou interprétations abusives. 

Les retards intervenus 
trouvaient leur source dans 
des absences temporaires, 
dues à la maladie, au sein des 
personnels des P.T.T.. Malgré 
la bonne volonté des agents 
demeurant en fonction et du 
profond souhait de M. le Rece-
veur de pallier la situation, il 
s'avéra impossible d'assurer 
un service constant. 

Monsieur le Maire se 
trouva donc dans l'obligation 
d'intervenir, dès mardi, auprès 
de la Direction Départemen-
tale des Postes afin que des 
remplaçants soient dépêchés, 
dans les plus brefs délais à 
CHATEAU-ARNOUX. 

' Quoiqu'une telle inter-
vention ne soit point de la 
compétence de Monsieur le 
Maire, il est aujourd'hui pos-
sible de constater que ses 
effets furent positifs puisque 
le courrier est à nouveau régu-
lièrement distribué. 

Il est demandé à la popu-
lation de se montrer indul-
gente à l'égard des rempla-
çants postiers qui doivent 
résorber un important retard 
et se familiariser avec un 
réseau de voies complexes. 

TOUS AUX URNES 

Demain, à CHATEAU-
ARNOUX, comme dans les 
36 000 communes de 
France, se dérouleront les 
élections municipales. 

Ces élections à carac-
tère local n'en sont pas 
moins politisées puisque 
ce sera le seul scrutin en 
1983 qui permettra aux 
Français de manifester leur 
sentiment à l'égard de la 
politique gouvernementale. 

A CHATEAU-ARNOUX 
commune qui régresse, les 
électeurs auront à choisir 
un type de gestion. 

La liste conduite par 
Pierre SAVORNIN et Yvan 
ABERLENC vous a exposé 
le programme d'action qui 
assurera le développement 
de la commune. 

Vous connaissez 
aussi les membres de cette 
équipe qui sont pour la plu-
part, déjà engagés dans la 
vie associative. 

Electrices, Electeurs, 
du fait de la présence de 
deux listes, il n'y aura 
qu'un tour à CHATEAU-
ARNOUX. VOUS NE POUR-
REZ NI PANACHER NI 
RATURER UN NOM. 

Demain vous vous ren-
drez aux urnes et voterez 
avec confiance pour la 
LISTE POUR LE DEVELOP-
PEMENT DE LA COM-
MUNE conduite par 
PIERRE SAVORNIN 

CONNAISSANCE DU MONDE 
  * 

Thème : Incroyable BELGIQUE 
Conférencier: Christian De BRUYNE 

La BELGIQUE existe 
puisqu'elle a 150 ans. Un 
âge où l'on n'est pas 
nécessairement bien por-
tant, mais où l'on a déjà 
beaucoup de souvenirs, où 
l'on peut revendiquer des 
réalisations, où l'on doit 
avouer des échecs. 

Christian MONTY et 
Christian DE BRUYNE sont 
Belges, mais leur vocation 
de cinéastes-conférenciers 
les entraîne une bonne par-
tie de leur vie aux quatre 
coins du monde. Ils ont 
voulu prendre le temps de 
regarder leur pays, un peu 
comme s'ils s'apercevaient 
de l'extérieur. 

Ils étaient deux à pro-
mener leur caméra d'Os-
tende à Arlon, de Liège à 
Tournai et ils n'ont pas tou-
jours regardé d'un même 
oeil, ni vu les mêmes cho-
ses, ni rencontré les 
mêmes gens. Ils ont voulu 
chacun, au contraire, gar-
der la liberté de suivre leur 
curiosité et leurs inclina-
tions. Simplement, dès le 
départ, se sont-ils interdits 
les partis pris. 

Et si la Belgique qu'ils 
ont rencontrée n'est pas 
tout à fait celle que vous 
imaginez... tant mieux. Elle 
apparaît assez diverse pour 
que nous puissions tous la 
voir autrement... dans votre 
ville le : 
22 MARS 1983 à 20 H 30. 

v / 

Elections Municipales de mars 1983 
LISTE D'UNION et D'INTÉRÊT COMMUNAL 

Le 6 mars prochain, vous serez appelés à donner votre 
pouvoir à un nouveau Conseil Municipal qui aura la 
charge d'administrer notre Commune pendant 6 nou-
velles années. Depuis 1971, pendant deux mandats, 
vous m'avez accordé votre confiance pour gérer notre 
Commune et je pense avoir réussi à remplir cette tâche 
difficile mais passionnante. C'est pourquoi le 6 mars 
prochain, vous voterez massivement pour la liste que 
je conduis dont le nom n'a pas changé depuis 6 ans : 
«Liste d'union et d'intérêt Communal». 

François BOURDE f, \gcnt de Maîtrise, Maire sortant 
Edouard BLASZCZYK. Fonctionnaire 
Jacques BONTE. Technicien. Commercial 
Robert BRETON, Représentant de Commerce 
Paul EYSSAUTIER. Agent de Maîtrise 
Guy JAMBU, Ingénkm 
Roger JEAN, Retraite, Adjoint sortant 
Jean JULIEN, Fonctionnaire P.T.T., Conseiller sortant 
Jean MICHELIS, ïrtisun maçon 
Micheline PASCAL, Mère de famille 
Ludovic PAUL, Aviculteur 
Catherine PERONA, Direct. d'Ecole retraitée. Conseillère sortante 
Thérèse RAMOND, Aide Ménagère 
Michel RICHAUD, Agrhdieur. Conseilla sortant 
Jean SIGNORET, Retraité, Adjoint sortant. 

NOYERS-SUR-JABRON 
LETTRE OUVERTE 

aux électeurs et électrices de 
NOYERS-SUR-JABRON 

Depuis quelques temps, certaines rumeurs me font sou-
tenir à mon insu des listes de gauche à importante compo-
sante communiste. 

Ayant toujours été foncièrement opposé à la doctrine 
communiste, je voudrais mettre les choses au point. 

Il est bien entendu que je tiens à rester toujours sur le 
plan des idées. En effet, j'ai toujours respecté les hommes 
honnêtes même si je ne partage pas leurs idées politiques. 

Il y a quatre ans, j'ai sollicité vos suffrages à l'occa-
sion de l'élection cantonale sous l'étiquette socialiste. 

POURQUOI ? 
D'abord par fidélité envers G. Bruschini, qui voulait que 

je lui succède, mais aussi parce que mon éducation, ma sen-
sibilité personnelle m'avaient fait trouver dans le parti socia-
liste tous les principes qui me sont chers : 

Mon attachement a la république, c'est-à-dire un 
ensemble de valeurs de Liberté, d'Egalité, de Fraternité et 
de Respect envers la nation, sans lequel rien n'est possible. 

La république ne doit connaître que des citoyens et non 
des classes sociales. 

Pour moi, le citoyen doit être un individu responsable 
qui participe naturellement à la vie de la nation. 

L'égalité républicaine doit être un principe de liberté, 
c'est-à-dire que chaque individu, quelle que soit sa nais-
sance, puisse avoir la possibilité de tout faire en fonction 
de son travail, de son talent et de son opiniâtreté. 

L'égalité républicaine doit s'opposer aux privilèges que 
confère l'appartenance à un ordre ou à un syndicat ou une 
nomenclature. Pour moi, l'Idéal Républicain est Humaniste, 
puisqu'il met la société au service de l'homme. 

Peut-être naivement, j'avais pensé trouver dans le parti 
Socialiste quand il était dans l'opposition, tous ces grands 
principes que je viens d'évoquer, Liberté, Egalité, Fraternité, 
Tolérance et Humanisme. 

QU'A APPORTÉ A LA NATION FRANÇAISE ET AUX 
CITOYENS LE PARTI SOCIALISTE ? 

Il a d'abord, continuant d'ailleurs en celà l'œuvre des 
gouvernements précédents, transformé de plus en plus 
l'Etat en Etat-Providence qui fait du citoyen un assisté per-
pétuel. Celui-ci, assuré de ses droits, oubliant ses devoirs, 
ignorant le civisme, c'est-à-dire le dévouement à la chose 
publique, devient chaque jour un peu plus un Mouton. 

Puis, en privilégiant les droits collectifs par rapport aux 
droits individuels, en instaurant une «discrimination» avan-
tageuse à certaines associations ou syndicats, il vide de leur 
sens profond les concepts d'Egalité et de Fraternité et 
reconstitue même, d'une certaine manière, des ordres et des 
privilèges que la Révolution avait détruits. 

Ensuite, et peut-être surtout, il s'imprègne trop de 
Marxisme contre lequel les anciens socialistes, comme mon 
père avaient toujours lutté, et, ce faisant, il met l'homme au 
service de la Société dont il ne serait plus que le produit. 

En organisant l'Etat-Hyper-Patron, par la Nationalisa-
tion des Banques et des grandes Sociétés Industrielles, il 
n'a fait qu'accentuer ses interventions sur la vie économi-
que et pour celà, il a multiplié les réglementations qui inter-
disent toute initiative. 

POUR MOI, LE SOCIALISME AU POUVOIR, C'ÉTAIT : 
Défendre les libertés, libérer les énergies individuelles 

dégager la société d'un carcan bureaucratique, favoriser 
l'esprit d'entreprise, rendre la parole aux français, battre en 
brèche les monopoles de l'information et des grandes cen-
trales syndicales. Défendre l'égalité des droits et des méri-
tes, donner à chacun la possibilité de transmettre le fruit 
de son travail et d'accéder à la position qu'il souhaite en 
fonction de sa valeur et non de son appartenance politique 
ou syndicale. 

retrouver le vrai sens de la Fraternité, c'est-à-dire le res-
pect d'autrui, quelles que soient sa profession, son appar-
tenance sociale, ses convictions religieuses. Réinventer la 
solidarité envers ceux que les hasards de la vie ont déshé-
rités, mais sans les enfermer dans une situation d'Assis-
tance Perpétuelle qui serait contraire à leur dignité et les 
mettrait en véritable tutelle. 

C'est pour tout celà que j'avais demandé de voter 
socialiste. 

Malheureusement, nous sommes loin de ce rêve ... 
Je suis, pour ma part, resté le même, mais je veux que 

tout soit clair et précis entre nous. 
Je ne sais si je me présenterai à nouveau à vos suffra-

ges, mais ce qui est certain, c'est que ce ne sera pas sous 
les couleurs de ce Parti Nouveau, Intolérant et triomphaliste 
qui mélange la Générosité et la Solidarité avec l'Autorita-
risme, l'Incohérence et l'Imprévoyance et qui, je le crains, 
porte en lui, directement ou indirectement la tentation 
Totalitaire. 

Toujours à votre disposition 
Docteur Edmond MARIN. 

© VILLE DE SISTERON
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«Le petit coin 
des délices» 

Ingrédients (7 à 8 personnes) : 
500 g de farine tamisée - 20 g de 
levure - 300 g de pulpe de toma-
tes en morceaux - 2 gousses d'ail 
coupées en huit - Huile ou beurre 
fondu - origan, sel et poivre. 

Préparation : 
Mettre la farine en fontaine sur la 
planche à pâtisserie. Délayer à 
part la levure dans un peu d'eau 
tiède, ajouter une pincée de sel et 
verser au milieu de la fontaine. 
Travailler du bout des doigts en 
ajoutant de temps en temps quel-
ques cuillerées d'eau tiède, et en 
amalgamant la farine au milieu 
de la fontaine, jusqu'à ce que l'on 
obtienne une pâte homogène et 
plutôt molle. Ramasser la pâte en 
boule et la mettre à reposer dans 
une terrine farinée dans un 
endroit tiède pendant trois heures 

environ. La pâte lèvera parfaite-
ment. Saupoudrer la table de 
farine et y étendre la pâte. Travail-
ler encore pendant quelques 
minutes puis former des cercles 
d'un demi cm d'épaisseur et de 15 
cm de diamètre, environ. Faire 
couler sur chaque cercle un filet 
d'huile, disposer la pulpe de 
tomates en petits tas bien sépa-
rés, garnir avec des petites tran-
ches d'ail, un soupçon d'origan, 
arroser d'huile à nouveau et 
assaisonner avec du sel et poivre. 
Graisser une tourtière d'huile ou 
beurre fondu. Disposer la pizza et 
passer au four très chaud pen-
dant dix minutes. 

Vous pouvez ajouter des ron-
delles de poivron, des anchois et 
des olives. 

Servir au sortir du four. 
MB. 

ETS LATIL s.a.r.l. 
RADIO - MENAGER 

ELECTRICITE 

247, avenue Paul-Arène 
Tél. (92) 61.13.36 

— Téléviseurs : RADIOLA 
— Machines à laver et réfrigérateurs : VEDETTE 

Appareils ménager et chauffage : THERMOR - CALOR 

MttGUS'iH PECHRCOU 
s, gaver 

198, rue Droite  04200 - SISTERON  Tél. (92) 61.07.52 
Bureaux et Vente Côté Horloge 

Gros, 1/2 Gros, Détail des 
PIEDS & PAQUETS SISTERONNAIS 

ET AUTRES SPÉCIALITÉS 
 Tél. 61.13.63  

PECHE * CHASSE 
 COUTELLERIE  

GARAGE J.-P. NOBLE 
AGENCE FORD EXCLUSIF 

Tél. 64.02.62 
04160 CHATEAU-ARNOUX 

DU 3 JANVIER AU 31 MARS 

Venez ESSAYER et GAGNER 

une FORD SIERRA 
L'INCOMPARABLE 7/9~CV 

PLOMBERIE - SANITAIRE - ZIN'?'.JFRIF 

CHAUFFAGE CENTRAL 

Vilhosc 04200 SISTERON « ,g: 61.76 04 

lyaummtun t AGRI CULTURE. 

Ets MAGNAN SARI 
La Maubuissonne  04200 SISTERON  

Tél. (92) 61.15.41 

ENGRAIS * PRODUITS PHYTOSANITAIRES 
ALIMENTS DU BETAIL COFNA  GRAINS 

POMMES DE TERRE * FRUITS 

TELE DU 5 AU 11 MARS 1983 

SAMEDI 5 MARS 
11.15 La maison de TF1 
13.00 TF1 Actualités 
13.40 Les incorruptibles 
17.00 «La lumière des justes» n°4 avec 

Chantai Nobel & Michel Robbe 
18.00 Trente millions d'amis 
18.30 Auto-Moto 
19.20 Actualités régionales 
19.45 S'il vous plait 
20.00 TF1 Actualités 
20.35 Dallas «L'héritier a disparu» 
21.25 Droit de réponse 
22.50 Etoiles et toiles 
23.35 TF1 Actualités 

DIMANCHE*6 MARS 
9.30 La source de vie 

10.00 Présence protestante 
12.00 Télé-Foot 1 
13.00 TF1 Actualités 
13.25 Star Trek n° 11 
14.30 Sports Dimanche 

Athlétisme, tennis 
15.40 Série «Arnold et Willy» 
17.00 Racontez-moi une histoire 
18.00 Les animaux du monde 
18.30 Jeu : J'ai un secret 
19.00 7/7 le magazine de la semaine 
20.00 TF1 Actualités 
20.35 «Duos sur canapé» Film avec 

Jean Lefebvre, Michel Galabru 
Marina Vlady, Bernard Menez 
Marco Perrin & Loris Azzaro 

22.20 Elections Municipales 
23.20 TF1 Actualités 

    
LUNDI 7 MARS 

11.15 TF1 Vision plus 
12.30 Atout cœur 
13.00 TF1 Actualités 
13.50 Les après-midi de TF1 
14.30 «Tuez-moi, si vous pouvez» film 

avec Alan Aida & Talia Shire 
18.00 C'est à vous 
18.25 Le village dans les nuages 
18.50 Histoire d'en rire 
19.20 Actualités régionales 
19.45 S'il vous plait 
20.00 TF1 Actualités 
20.35 «L'arme à gauche» Film de Sautet 

Avec Lino Ventura, Sylva Kosci-
na & Léo Gordon. 

22.10 Flash Infos 
22.15 Téléthèque 

  * * 
MARDI 8 MARS 

12.30 Atout cœur 
13.00 TF1 Actualités 
13.45 Les après-midi de TF1 
14.25 «Section contre-enquête» série 
18.00 C'est à vous 
18.25 Le village dans les nuages 
18.50 Histoire d'en rire 
19.20 Actualités régionales 
19.45 S'il vous plait 
20.00 TF1 Actualités 
20.30 D'accord, pas d'accord 
20.35 P.N.C. 
22.30 Flash-Infos 
23.10 TF1 Actualités 

*    
MERCREDI 9 MARS 

12.30 Atout cœur 
13.00 TF1 Actualités 
13.35 Un métier pour demain 
13.50 Mer-cre-dis-moi-tout 
15.45 Jouer le jeu de la santé 
15.50 Les pieds au mur 
18.25 Le village dans les nuages 
18.50 Histoire d'en rire 
19.20 Actualités régionales 
19.45 S'il vous plait 
19.53 Tirage du loto 
20.00 TF1 Actualités 
20.35 Les mercredis de l'information 
21.40 Championnats du Monde de 

Patinage Artistique (Helsinki) 
22.25 Flash Infos 
23.00 TF1 Actualités 

* *  * 
JEUDI 10 MARS 

12.30 Atout cœur 
13.00 TF1 Actualités 
13.50 Objectif santé 
18.00 C'est à vous 
18.25 Le village dans les nuages 
18.50 Histoire d'en rire 
19.20 Actualités régionales 
19.45 S'il vous plait 
20.00 TF1 Actualités 
20.35 «La chambre» avec Yves Beneyton 

Jacques Roamn Ludmila Mikael 
Pierre Rueg & Michel Cassagne 

22.15 Les pique-falosse 
23.10 TF1 Actualités 

VENDREDI 11 MARS 
12.30 Atout cœur 
13.00 TF1 Actualités 
13.50 Portes Ouvertes 
18.00 C'est à vous 
18.25 Le village dans les nuages 
18.50 Histoire d'en rire 
19.20 Actualités régionales 
19.45 S'il vous plait 
20.00 TF1 Actualités 
20.35 Variétés «L'âme des Poètes» 

Avec Jean LE POULAIN 
21.40 Quelques hommes de bonne volonté 

Série n°4 avec J-Claude Dauphin. 
22.45 Championnats de patinage 
23.30 TF1 Actualités + 5 jours en bourse 

11.10 
11.30 
12.00 
12.45 
13.35 
14.20 
15.10 
17.50 
18.50 
19.20 
19.45 
20.00 
20.35 
21.50 
22.50 

23.25 

10.00 
10.30 
11.15 
11.20 
12.45 
13.30 
14.25 
15.15 
15.55 
16.25 
17.05 
18.10 
19.05 
19.45 
20.00 
20.35 
23.00 

12.08 
12.45 
13.50 
14.05 
15.00 
16.00 
17.15 
17.40 
18.30 
18.50 
19.10 
19.20 
19.45 
20.00 
20.35 

21.50 
23.10 

12.08 
12.45 
13.50 
14.05 
15.05 
16.00 
17.45 
18.30 
18.50 
19.20 
19.45 
20.00 
20.40 

23.30 

12.08 
12.45 
13.30 
13.50 
14.05 
14.30 
15.05 
17.10 
17.45 
18.30 
18.50 
19.20 
19.45 
20.00 
20.35 

22.10 
23.05 

12.08 
12.45 
13.50 
14.05 
15.05 
16.25 
17.45 
18.30 
18.50 
19.20 
19.45 
20.00 
20.35 
21.40 
23.20 

12.08 
12.45 
13.50 
14.05 
15.05 
16.55 
17.45 
18.30 
18.50 
19.20 
19.45 
20.00 
20.35 
21.35 

SAMEDI 5 MARS 
Journal des sourds & malentendants 
La vérité est au fond de la marmite 
A nous deux 
A2 Journal 
Série «Drôles de dames» 
Récré A2 
Les jeux du stade 
La course autour du monde 
Jeu des chiffres et des lettres 
Actualités régionales 
Le théâtre de Bouvard 
A2 Journal 
La nuit des Césars 
«Théodore CHINDLER» N° 6 
Athlétisme : Championnats 
d'Europe à Budapest 
A2 Dernière 
    

DIMANCHE 6 MARS 
Gym-Tonic 
Cheval 2-3 
Dimanche Martin 
Entrez les artistes 
A2 Journal 
Incroyable mais vrai 
Série «Magnum» N° 3 
L'école des fans 
Les voyageurs de l'histoire 
Thé dansant 
Série «Les fiancés de l'empire» 
Dimanche Magazine 
Stade 2 
Spécial Elections 
A2 Journal 
Résultats Municipales 
A2 Dernière 
   * 

LUNDI 7 MARS 
Jeu «L'académie des 9» 
A2 Journal 
Feuilleton «la vie des autres» 
Aujourd'hui la vie 
«La poupée sanglante» n° 2 
Reprise apostrophes du 4/03/83 
La télévision des téléspectateurs 
Récré A2 
C'est la vie 
Jeu des chiffres et des lettres 
D'accord, pas d'accord 
Actualités régionales 
Le théâtre de Bouvard 
A2 Journal 
Musiques au Coeur «Wihelm 

FURTWANGLER» 
Théâtre pour demain 
A2 Dernière 
  *  

MARDI 8 MARS 
Jeu «L'académie des 9» 
A2 Journal 
Feuilleton «La vie des autres» 
Aujourd'hui la vie 
«La poupée sanglante» n° 3 
«Claude François, notre ami» 
Récré A2 
C'est la vie 
Jeu des chiffres et des lettres 
Actualités régionales 
Le théâtre de Bouvard 
A2 Journal 
«Quand la ville dort» Film 
avec Sterling Hayden. 
A2 Dernière 
    

MERCREDI 9 MARS 
Jeu «L'académie des 9» 
A2 Journal 
Stade 2 midi 
Feuilleton «La vie des autres» 
Les carnets de l'aventure 
Dessins animés 
Récré A2 
Platine 45 
Terre des bêtes 
C'est la vie 
Jeu des chiffres et des lettres 
Actualités régionales 
Le théâtre de Bouvard 
A2 Journal 
Téléfilm «Elle voulait faire du 
cinéma» avec André Dussolier 
Les Jours de notre vie 
A2 Dernière 
   * 

JEUDI 10 MARS 
Jeu «L'académie des 9» 
A2 Journal 
Feuilleton «La vie des autres» 
Aujourd'hui la vie 
Film «Collision» 
Un temps pour tout 
Récré A2 
C'est la vie 
Jeu des chiffres et des lettres 
Actualités régionales 
Le théâtre de Bouvard 
A2 Journal 
Spécial sport 
Les enfants du rock 
A2 Dernière 
   * 

VENDREDI 11 MARS 
Jeu «L'académie des 9» 
A2 Journal 
Feuilleton «La vie des autres» 
Aujourd'hui la vie 
«La poupée sanglante» n°4 
Itinéraires ' 
Récré A2 
C'est la vie 
Jeu des chiffres et des lettres 
Actualités Régionales 
Le théâtre de Bouvard 
A2 Journal 
Série «Médecins de nuit» N° 1 
Apostrophes 

SAMEDI 5 MARS 
18.30 FR3 Jeunesse 
19.10 Soir 3 
19.20 Actualités régionales 
19.40 La télévision régionale 
19.55 Dessin animé 
20.00 Les jeux de 20 heures 
20.35 «Nous n'irons plus aux 

champs» Emission P. Douglas 
21.40 Série «Jackie et Sara» n°5 
22.10 Soir 3 
22.30 Musi-club 

* * * * 
DIMANCHE 5 MARS 

10.30 Mosaïque 
17.05 FR3 Jeunesse 
18.05 L'écho des bananes 
19.00 Spécial DOM/TOM 
19.20 Benny Hill 
19.45 Soirée Elections Municipales 
20.30 Elections Municipales 

Résultats 
21.20 Soir 3 
22.30 Elections Municipales 
23.15 Prélude à la nuit 

  *  
LUNDI 7 MARS 

18.30 FR3 Jeunesse 
18.55 Scène de la vie de Province 
19.10 Soir 3 
19.20 Actualités régionales 
19.55 Dessin animé 
20.00 Les jeux de 20 heures 
20.35 Hommage à G. CUKOR 

Film «Les girhs» avec G. Kelly 
22.25 Soir 3 
22.45 Thalassa 
23.25 Prélude à la nuit 

* *   
MARDI 8 MARS 

18.30 FR3 Jeunesse 
19.10 Soir 3 
19.20 Actualités régionales 
19.40 La télévision régionale 
19.55 Dessin animé 
20.00 Les jeux de 20 heures 
20.35 Film «Guerre et paix» n°4 

de Serguei Bondartchouk 
22.10 Soir 3 
22.30 Prélude à la nuit 

    
MERCREDI 9 MARS 

18.25 FR3 Jeunesse 
18.55 Scènes de la vie de Provence 
19.10 Soir 3 
19.20 Actualités régionales 
19.40 La télévision régionale 
19.55 Dessin animé 
20.00 Les jeux de 20 heures 
20.35 Cadence 3 
21.35 Soir 3 
21.55 «Au bon coin» Emission 

 * * * 
JEUDI 10 MARS 

18.30 FR3 Jeunesse 
18.55 Scènes de la vie de Province 
19.10 Soir 3 
19.20 Actualités régionales 
19.40 La télévision régionale 
19.55 Dessin animé 
20.00 Les jeux de 20 heures 
20.35 Parole donnée, émission 
21.30 Soir 3 
21.55 Ciné-passion film «Les demoi-

selles de Wilko» 
* *   

VENDREDI 11 MARS 
18.30 FR3 Jeunesse 
18.55 Scènes de la vie de Province 
19.10 Soir 3 
19.20 Actualités régionales 
19.40 La télévision régionale 
19.55 Dessin animé 
20.00 Les jeux de 20 Heures 
20.35 Le nouveau vendredi 
21.35 «Flash 3» 
22.30 Soir 3 
22.50 Prélude à la nuit 

NOM 

Prénom 

Adresse : n° Rue 

Ville 

Je désire m'abonner pour : 
1 an : 100 F - 6 mois : 50 F 

Renvoyer ce bulletin accompagné du règlement à : 

L _ — 

Code postal 

SISTERON-JOURNAL 
95, rue Saunerie - 04200 SISTERON 

Tél. (92) 68.40.98 

© VILLE DE SISTERON
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SISTERON-SPORTS 
AGENCE BASSANELLI 
Madame BAILLY CONTIOS, Place da Docteur Robert 

04200 SISTERON TELEPHONE, 6104 17 
Vallée du JaBron. maison en pTêT 
res à retaper sur 1 ha de prairie 
très jolie vue. eau et électricité 
450.000 F. 

Région Sisteron appart. neuf T4 
96m' tt cft : 527.000 F 

04 tabac bazar bien placé tonds 
de comm + appart 330.000 F 

04 Terrain 1495 m' constructible 
vue imprenable 165.000 F. 

A l'Escale dans très belle rési-
dence, appart. neufs tt cft T4 
85 m' + terrasse + cave 
490.000 F, T2 64m' + terrasse 
+ cave 386.000 F, T1 28 m1 + 
cave 175 000 F. 

St-Auban beïïe vffia 2 appart 3 
pièces tt cft + terrain 900m1 

735.000 F 

Sisteron villa récente 5 pièces tt 
cft sur terrain 800m' 690.000 F 

04 Fond de commerce licence IV 
550.000 F. 

Environ Sisteron maison 3 Pièces 
+ cave voûtée, eau, électricité 

tout a l égoût 140.000 F, 

Sisteron quart, calme villa en r-
d-c. 4 pièces tt cft avec jardin 
420.000 F. 

Centre ville 04 terrain pour réali-
sation immobilière 5800 m' 
600.000 F. 

Château-Arnoux vieille vile fonds 
de commerce 40m' 50.000 F 

12 km Sisteron grande villa 2 
appart très beau jardin 1550m1 

garage tt cft. 840.000 F 

Centre ville 04 Hôtel restaurant 
mur et tond 1 300.000 F. 

Région Sisteron grande maison 
d'habitation refaite à neuf 5 Piè-
ces tt cft. terrasses solarium 
caves avec jardinet A SAISIR 
580.000 F. 

Région Sisteron grande villa en 
construction exposée plein sud 
240m' habitable à terminer 5000m 
de terrain à saisir 950.000 F. 

Nombreuses autres affaires, choix important, nous consulter 

P eintures 
apsers 
eints 

Revêtements 
SISTERON | de 

Sols 

DESSAXJD \ Frères 
Electricité générale - Chauffage électrique^) 
Installations Domestiques, Agricoles et Industrielles 

Les Grandes Blaches - MISON 
TEL. 61.08.03 

Av. du Stade - SISTERON - TEL. 68.41.73. 

JEU N° 30 
La photo insolite 

(50 Frs à gagner par semaine) 
   

Chaque semaine à la dernière page de notre journal 
paraîtra une photo insolite où il vous faudra découvrir l'ob-
jet photographié par M. José HUGUET. 

Les réponses doivent être adressées_avant le mercredi 
à STUDIO PHOTO • 53, rue Saunerie - 04200 SISTERON 

Le nom du gagnant sera affiché dans la vitrine de M. 
José HUGUET. chaque mercredi et publié dans notre journal. 
Nom : 
Adresse : 
L'objet insolite est : 

Nbre de bulletins contenant la réponse exacte : 
/ u photo du jeu n" 29 du samedi 26 février était ««« anneau d'ouverture pour 
hoilc de conserve". C'est M. R1ERA José, Novers sur Jabron qui gagne les 
><> f rs offerts par SISTERON.TOURNAI avec 19 réponses exactes. 

C.O.S.... Echos 
O|O|0|O|O|0 

Encore un tout petit espoir 
pour le C.O.S. qui se déplace 
à Aix. 

La marche victorieuse (4 
succès consécutifs) de ce 
début 83 a été stoppée au 
Pontet où nos représentants, 
moins motivés sans doute 
que leurs adversaires, n'ont 
pas su répondre à l'épreuve de 
force qui leur fut imposée 
d'entrée. Les blessures qui 
survinrent par la suite (sorties 
de SAPET et BROCHE notam-
ment) ne diminuèrent pas tel-
lement le potentiel du XV sis-
teronais qui ne se montra pas 
sous son meilleur jour au 
niveau du pack ce qui com-
mence à devenir inquiétant 
tout de même. 

Voilà donc le C.O.S. 
ramené à la cinquième place 
honorable, certes, mais à 6 
Points du leader et à un rôle 
d'outsider, la qualification ne 
pouvant être que le fait de cir-
constances heureuses main-
tenant. Elle est encore possi-
ble en fonction des résultats 
des quatre clubs qui précè-
dent le C.O.S. lequel devrait 
gagner impérativement ses 
trois derniers matches. 

La réponse nous sera 
donnée, dès dimanche vers 
16 h 30 à AIX où Laborde et 
ses coéquipiers toujours en 
situation critique au classe-
ment feront le maximum pour 
ajouter 3 Points à leur capital. 

On attend tout de même 
un sursaut d'orgueil des Sis-
teronais qui voudraient bien 
prendre leur revanche de «l'al-
ler» (défaite 7- 25) et renouer 
ainsi avec le succès qui leur 
permettrait de croire encore. 

Pour ce déplacement des 
deux équipes, départ à 8 H 30 
de «La Potinière». 

SKI-CLUB 
Course du Club 

r 
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La course se déroulera à 
RISOUL Le 20 mars 1983. 
Inscriptions : le vendredi 4 
mars et 11 mars aux perma-
nences du club (salle n° 29 au 
TIVOLI) de 18 H à 19 H. Une 
somme de 50 F par inscription 
sera perçue (remontées méca 
niques comprises). 
Tirage des dossards : Ven 
dredi 18 mars à 18 h. 
Remise des Coupes : Diman 
che 20 mars, salle de la Mai-
rie Sisteron vers 19 h. 

Prière de rapporter les 
challenges de l'année précé-
dente le 18 mars au plus tard. 

JUDO-CLUB 
«oso#o 

Samedi 26 février 1983 au «dojo» départemental à 
SAINT-AUBAN s'est déroulé le championnat départemental 
F.F.J.D.A. des minimes (13 et 14 mars) Denis DESSAUD s'y 
est classé premier, Bruno BRANDALISE deuxième. Ce résul-
tat les qualifie tous deux pour les championnats de ligue 
qui auront lieu à CAVAILLON le dimanche 13 mars. -

Dimanche 27 février les judokas sisteronais ont parti-
cipé au tournoi de FORCALQUIER. Le matin, l'équipe s'est 
faite éliminer de justesse par Forcalquier en Demi-finale. 
L'équipe locale ayant par la suite gagné son tournoi. L'après-
midi en individuel chez les poussins (9 et 10 ans) Thomas 
TEFFRI pour lequel c'était la première compétition emporte 
une médaille de bronze. En benjamin Martin SCHMALTZ se 
classe troisième et en cadet, Wilfrid CLOCHEPIN obtient 
également le même résultat. On pouvait espérer une meil-
leure prestation d'ensemble des judokas sisteronais ; il est 
vrai que quelques uns étaient absents pour cause de grippe 
mais .d'autres ont perdu contre toute attente. Nous espérons 
qu'il s'agit là d'un accident et qu'à la prochaine occasion 
ces judokas sauront confirmer leurs valeurs. 

Tennis-Club 
Sisteronais 

Le Championnat de 
Provence par équipes 
SENIORS débutait en ce 
dimanche 27 février 1983. 
Seule l'équipe FÉMININE 
était concernée car notre 
équipe MASCULINE, 
rappelons-le, effectue son 
purgatoire en championnat 
départemental après sa 
«descente» à l'issue de la 
saison écoulée. Nos 
Dames n'ont pas raté cette 
première rencontre de 3e 

division en enregistrant 
une nette victoire à domi-
cile contre le TC L'ESTA-
QUE (Marseille). 

RÉSULTATS 

TC SISTERON bat TC L'ES-
TAQUE : 5/2. 
ROSS1 Caroline <15/5)(E) bat 
ROMAN Céline (I5/4)(S) : 7/6 - 6/3 
RICHAUD Nathalie (30/1 t(S) bat 
CAMARENA Sy Malte 
(30/l)(E): 6/4-6/2 
RRFMARD Anne (30/l)(S) bat 
ABAT Céline (NC)(E) : 1/6-6/4-6/3 
BREMARD Danièle (30/2)(S) bat 
ROSTOLLAN Céline (NC)(E) : 
6/2-4/6-6/3 
TRUONG-MENOC B. (NQ(E) bat 
ROMAN M-C (NC)(S) : 6/3-6/1 
ROMAN-BREMARD (S) battent 
ROSSI-ROSTOLLAN 6E) : 6/3-6/4 
RICHAUD - BREMARD (S) battent 
CAMARENA-ABAT (E) : 6/2-6/3 

Prochaine Rencontre 
Le dimanche 6 mars 1983 
en déplacement contre 
l'équipe des Cheminots de 
Marseille. J 

SISTER0N-VEL0 

RESULTATS DU 27/02/83 

2e Division (16e journée) 
L'ESCALE 3 - S.V. I 

L'équipe II qui rencontrait le 
dauphin chez lui, s'est inclinée 
sur la marque de 3 à 1 (3 buts con-
cédés contre le vent en 2e 

période, les sisteronnais sauvant 
l'honneur à quelques minutes de 
la fin de la partie). Après cette 
défaite, les co-équipiers de CELE-
RIEN perdent pied avec les for-
mations de tête et se retrouvent 
au milieu du tableau. 

Tous les autres matches du 
27 février concernant les équipes 
du S.V. ont été remis en raison 
des terrains détrempés. 

PROGRAMME DES 5 & 6 MARS 

SAMEDI 5 MARS 
MINIMES à 7 : Plateau à L'ES-
CALE à partir de 14 h, participa-
tion de ST-ANDRÉ, L'ESCALE, 
VOLONNE, LE BRUSQUET et 
SISTERON. 
PUPiLLES à 7 : Plateau à SISTE-
RON à partir de 14 h (stade P. 
LANZA) participation de DIGNE A 
et B, MALIJAI A et B, L'ESCALE 
ET SISTERON. 
POUSSINS à 7 : Plateau à SISTE-
RON à partir de 14 h (stade P. 
LANZA) participation de PEIPIN, 
VOLONNE, JABRON, MALIJAI A 
et SISTERON A et B. 

DIMANCHE 6 MARS 

2e Division (17e journée) 
S. V. -A.S. JABRON à 15 h (stade P. Lanza) 

Cadets Honneur (15e journée) 
.V. V. - FORCALQUIER à 13 h 30 tstade P. 
LANZA) 

Minimes Honneur (14e journée) 
VILLENEUVE - S.V. à 13 h 30 à 
VILLENEUVE. 
Pupilles Honneur (13e journée) 

.S'. V. - VINON à 10 H 30 tstade P. LANZA). 

SI VOUS VOULEZ PASSER UNE ^ 
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